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ARRETE n°2022-2430 

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de la LOZERE  

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour chaque collège ;  

 

Considérant les réponses aux appels à candidatures organisés en application des dispositions de 

l’article R. 1434-33 susvisé pour le collège 2a) publié le 5 janvier 2022, le collège 1c) publié le 7 janvier 

2022 et collège 1f) publié le 17 janvier 2022.  

 

 

 

 

 

 



2 
 

ARRETE 

 
Article 1 : Le conseil territorial de santé est composé de 50 membres ayant voix délibérative, répartis 
au sein de 5 collèges. La durée du mandat des membres du conseil territorial de santé est de cinq ans, 
renouvelable une fois.  
 
Article 2 : Les sénateurs et députés du département sont membres de droit du Conseil Territorial de 
Santé. 

Article 3 : Le 1er collège est composé de représentants des professionnels et offreurs des services 
de santé, il comprend 28 membres :  
 

 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des 
personnes morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de 
conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces 
établissements 

Titulaires Suppléants 

A désigner (FHF) A désigner (FHF) 

M. Jean-Claude LUCENO 

Directeur Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

M. Michel JAFFUEL 

Directeur adjoint pole gériatrique 

Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Sylvie DE MARTINO  

Présidente CME Hôpital Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Agnès PREVOST FEREY 

Présidente CME Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Raphaël NASSIF 

Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

Dr Jorge PRAT 

Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

M. Vincent BARDOU  

Directeur ALLFS MONTRODAT 

(FEHAP) 

M. Alain NOGARET  

Directeur Centre ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Laure CAYROCHE  

Présidente CME SSR ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Jean MICHEL BONNET  

Président CME CRF MONTRODAT 

(FEHAP)  

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales  

Titulaires Suppléants 

M. Gérald MENRAS 

Directeur EHPAD Saint Martin  
A désigner 

M. Cyril LASCARY 

Directeur EHPAD L’adoration et  

Vice- Président FNADEPA 48  

M. Julien SOTO 

Directeur EHPAD NASBINALS ET SAINTE 

URCIZE 

M. Patrick JULIEN 

Directeur Général Association Le Clos du Nid   

M. Arnaud ROCABOY 

Directeur Association les Résidences d’Olt 

M. Daniel CHAZE 

Directeur Général FAM Saint Nicolas 

LANGOGNE  

Mme Rachel OLLIVIER 

Directeur ITEP Bellesagne  

Mme JOURDAN Magali 

Directrice générale ADMR48 

Mme Françoise FEREIRA  

ADMR 48  
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 1c) Trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 

précarité, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Lucette VIALA 

 Association des Addictions de France  

Mme Claire MASSON  

IREPS 

Mme Anne THIAN 

Association La Traverse 
A désigner 

Mme Pauline BOIRAL 

SIAO 48 

Mme Elisa BERTRAND 

SIAO48 

 

 1d) six représentants des professionnels de santé libéraux dont trois médecins et trois 
représentants des autres professionnels de santé, sur proposition conjointe des unions 
régionales des professionnels de santé 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Mathilde MINET 

URPS Médecins 

Dr Evelyne MERTZ 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

A désigner 

URPS Médecins 

Dr Cécile BERGOUNHON 

URPS Biologistes 
A désigner 

Mme Véronique LAVAL 

URPS Infirmiers 

Mme Elodie MAURIN 

URPS Infirmiers 

M. Jean-Michel JALABERT 

URPS Masseurs Kinésithérapeutes 
A désigner 

 

 1e) Un représentant des internes en médecine, désigné par une organisation qui les 

représente 

Titulaire Suppléant 

A désigner  A désigner  

 

 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 
de coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, 
des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires et des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel 
à candidatures  

 

Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie NURIT 

Directrice SSRA Le Boy 

Mme Géraldine DUMAS 

MSP St Etienne Vallée Française 

Mme Christine CHARDON 

MSP Haut GEVAUDAN 

Mme Stéphanie MEYRUEIS 

MSP MARVEJOLS  

Mme Laure MALLET – LEPRINCE 

MSP MENDE 

Mme Evelyne ANIEL 

MSP LA CANOURGUE 

M. Fabien PALPACUER 

Président CPTS SOURCES DE L’ALLIER 

(EST LOZERE)  

Dr Elodie REPOLE 

CPTS SOURCES DE L’ALLIER (EST LOZERE)   
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 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de 

ces établissements 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Régine VIGAND 

HAD France 

M. Christophe LAGODA  

HAD France 

 

 1h) Un représentant de l’ordre des médecins, désigné par le président du conseil 

régional de l’ordre  

 

Titulaire Suppléant 

Dr Gérald CARBONNEL 

Président du CDOM 48 

Dr Jacques CAMPION  

CDOM 48 

 

 

Article 4 : Le 2ème collège est composé de représentants des usagers et associations d’usagers du 

système de santé. Il comprend 10 membres :  

 

 2a) Six représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article                             

L. 1114-1 du code la santé publique, désignés à l’issue d’un appel à candidatures 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Catherine BLOND 

Présidente ADAPEI 48  

M. Guy DUYCKAERTS 

APF  

M. Christian BOUQUET 

UNAFAM 48  

M. Christian NAPPEE  

UNAFAM 48 

M. Michel LIBERATORE 

Association François Aupetit LR 
A désigner 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

 

 2b) Quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 

des associations de retraités et personnes âgées, sur proposition des conseils 

départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Michèle CASTAN 

Présidente départementale  

Générations Mouvement  

M. Jean-Pierre JACQUES 

Président adjoint Générations  Mouvement 

Mme Marie-Xristine CAYROCHE 

Générations Mouvement 

M. Jean-Louis RODIER 

Vice-président Fédération départementale 

Générations Mouvement 

M. Michel CAPONI 

Président UDAF de la Lozère  

Mme Marie-Hélène FALGAYRAC 

UDAF de la Lozère 

A désigner A désigner 
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Article 5 : Le 3ème collège est composé de représentants des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements. Il comprend 7 membres : 

 

 3a) Un conseiller régional, désigné par la Présidente du Conseil Régional 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Aurélie MAILLOLS 

Vice-présidente du Conseil régional 

Représentante Massifs Pyrénées et Central 

M. Bernard BASTIDE  

Conseiller régional  

 

 3b) Un représentant des conseils départementaux, désigné par l’Assemblée des 

Départements de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Patricia BREMOND 

Conseillère départementale 

M. Jean-Louis BRUN  

Conseiller départemental 

 

 3c) Un représentant de la protection maternelle et infantile, désigné par le président du 

conseil départemental 

 

Titulaires Suppléants 

Dr Nathalie BESSE 

Direction Enfance Famille  

 Conseil départemental de la Lozère  

Mme Anne-Claire GALLEGO 

Cheffe du Service Prévention Santé  

Direction Enfance Famille 

Conseil départemental de la  Lozère  

 

 3d) Deux représentants des communautés de communes, désignés par l’Assemblée des 

communautés de France 

 

Titulaires Suppléants 

A désigner A désigner 

A désigner A désigner 

 

 3e) Deux représentants des communes, désignés par l’Association des Maires de France 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Agnès BOUARD 

Maire de FOURNELS 

M. Marc OZIOL  

Maire de LANGOGNE 

M. Bruno DURAND  

Maire de CHATEAUNEUF DE RANDON 

Mme Flore THEROND  

Maire de FLORAC TROIS RIVIERES 

 

 

Article 6 : Le 4ème collège est composé de représentants de l’Etat et des organismes de sécurité 

sociale. Il comprend 3 membres : 

 

 4a) Un représentant de l’Etat dans le département, désigné par le préfet du département 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Sophie BOUDOT 

Directrice départementale de l'emploi, du 

travail, de la solidarité et de la protection des 

populations (DDETSPP)  

M. Xavier MOINE 

Directeur départemental adjoint de la DDETSPP 

 

 

 



6 
 

 4b) Deux représentants des organismes de sécurité sociale, sur proposition conjointe 

des organismes locaux et régionaux de la sécurité sociale 

 

Titulaire Suppléant 

M. François-Xavier PRADEILLES 

MSA 

Mme Sonia WATTIER 

CARSAT Gard Lozère 

M. Nicolas PERRIN 

Directeur de la CCSS de la Lozère 

M. Clément BEGIN 

Directeur adjoint de la CCSS de la Lozère 

 

 

Article 7 : Le 5ème collège est composé de deux personnalités qualifiées : 

 

Titulaires 

M. Hugues CAUCAT 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 

M. Christophe HENRY 

 

Article 8 : La composition du bureau sera définie lors de la séance d’installation du Conseil Territorial 

de Santé.  

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 10 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région, ainsi qu’à celui du département.     

 

 

           

                                                                                   Fait à Montpellier, le 22 juin 2022    

    

Le Directeur Général 

   

 

Didier JAFFRE 

 


djaffre



Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETE n°PREF-ARS48-2022-280-005 du 7 octobre 2022
PORTANT AUTORISATION DE TRAITEMENT DE L'EAU DISTRIBUÉE

Commune de Laubert.
Réseau de distribution de Laubert,

Réservoir de Laubert,
TRAITEMENT DE LAUBERT

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 1321-6 et 23 ;

Vu l’arrêté du 29 juin 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de
production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 ;

Vu la circulaire n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la consommation
humaine par les rayons ultra-violets ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Laubert en date du 16 juin 2021 relatif à l’installation d’un
dispositif UV au réservoir d’eau de Laubert ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDERANT QUE la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation de traitement
La commune de Laubert est autorisée à mettre en service une unité de désinfection pour traiter les eaux
des captages de Chapel et de Fontbonne sis la commune de Laubert.
Elle sera implantée dans la chambre des vannes du réservoir de tête de Laubert sur la canalisation de
départ vers la distribution d’eau, et pourra traiter un débit maximal de 20 m3/h.
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ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le traitement de désinfection sera effectué par une irradiation de l'eau par un rayonnement ultra-violet
répondant aux caractéristiques préconisées par la circulaire ministérielle du 19 janvier 1987.
La turbidité de la source sera surveillée tout spécialement de façon à permettre d'écarter cette ressource
en cas de dépassement d'un seuil de turbidité de 2 NFU.

ARTICLE 3   :   Surveillance de l’installation
Une  surveillance  permanente  du  fonctionnement  des  installations  est  assurée  par  l’exploitant  en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique.
Un système de télégestion permettra de vérifier en permanence le bon fonctionnement des installations.
Le remplacement de la lampe UV avec un nettoyage de la gaine de quartz seront assurés au minimum
annuellement.

ARTICLE 4 : Données relatives à l’exploitation
Les résultats des mesures (mesures d’auto surveillance, modifications des installations, …) ainsi que les
autres  informations  en  relation  avec  l’installation,  seront  regroupées  dans  le  fichier  sanitaire,  (en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique) et tenus à la disposition de la délégation
départementale de l’agence régionale de santé. Ils seront conservés au minimum pendant trois ans.
Toute anomalie de fonctionnement pouvant avoir des conséquences sur la qualité des eaux distribuées
ainsi que tout résultat analytique anormal seront portés immédiatement par la personne publique ou
privée responsable de la distribution de l’eau à la connaissance de la délégation départementale de
l’agence régionale de santé.
L’exploitant aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

ARTICLE 5 : Modification des conditions d’exploitation
Tout projet de modification des conditions d'exploitation, de la qualité de l'eau brute de la filière de
traitement ou des produits utilisés, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable au préfet.

ARTICLE 6 : Qualité de l’eau distribuée
Le traitement ne devra entraîner aucune dégradation de la qualité des eaux distribuées qui devront
constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le contrôle de leur
qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous le contrôle de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 7 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux distribuées pourra entraîner une révision de
cette autorisation avec imposition de prescriptions complémentaires ou une suspension de l'autorisation
d'utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

ARTICLE 8 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le directeur général de l’agence régionale de santé,
Le maire de Laubert,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera adressée à monsieur le
maire de Laubert.

Pour le préfet, et par suppléance,
       le sous-préfet de Florac
        Signé : David URSULET
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETE n°PREF-ARS48-2022-260-006 du 7octobre 2022
PORTANT AUTORISATION DE TRAITEMENT DE L'EAU DISTRIBUÉE

Commune de Nasbinals.
Réseau de distribution de Nasbinals,

Réservoir de Nasbinals,
TRAITEMENT DE NASBINALS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 1321-6 et 23 ;

Vu l’arrêté du 29 juin 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de
production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 ;

Vu la circulaire n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la consommation
humaine par les rayons ultra-violets ; 

Vu la demande présentée par monsieur le maire de Nasbinals en date du 09 novembre 2021 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil  départemental  de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDERANT QUE la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation de traitement
La commune de Nasbinals est autorisée à mettre en service une unité de désinfection pour traiter les
eaux des captages de Ginestouse Haut et de Ginestouse Bas sis la commune de Nasbinals.
Elle sera implantée dans la chambre des vannes du réservoir de tête de Nasbinals sur la canalisation de
départ vers la distribution d’eau, et pourra traiter un débit maximal de 76 m3/h.
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ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le traitement de désinfection sera effectué par une irradiation de l'eau par un rayonnement ultra-violet
répondant aux caractéristiques préconisées par la circulaire ministérielle du 19 janvier 1987.
La turbidité de la source sera surveillée tout spécialement de façon à permettre d'écarter cette ressource
en cas de dépassement d'un seuil de turbidité de 2 NFU.

ARTICLE 3   :   Surveillance de l’installation
Une  surveillance  permanente  du  fonctionnement  des  installations  est  assurée  par  l’exploitant  en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique. Un dispositif d’alarme par des voyants
lumineux extérieurs positionné de manière visible sur l’extérieur du local technique permet d’assurer
une surveillance permanente du bon fonctionnement des installations. 
En complément, la PRPDE effectuera mensuellement une visite des installations avec notamment la
vérification de la valeur affichée sur l’armoire de commande du capteur de mesure de l’intensité UV
Le remplacement de la lampe UV avec un nettoyage de la gaine de quartz seront assurés au minimum
annuellement.

ARTICLE 4 : Données relatives à l’exploitation
Les résultats des mesures (mesures d’auto surveillance, modifications des installations, …) ainsi que les
autres  informations  en  relation  avec  l’installation,  seront  regroupées  dans  le  fichier  sanitaire,  (en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique) et tenus à la disposition de la délégation
départementale de l’agence régionale de santé. Ils seront conservés au minimum pendant trois ans.
Toute anomalie de fonctionnement pouvant avoir des conséquences sur la qualité des eaux distribuées
ainsi que tout résultat analytique anormal seront portés immédiatement par la personne publique ou
privée responsable de la distribution de l’eau à la connaissance de la délégation départementale de
l’agence régionale de santé.
L’exploitant aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

ARTICLE 5 : Modification des conditions d’exploitation
Tout projet de modification des conditions d'exploitation, de la qualité de l'eau brute de la filière de
traitement ou des produits utilisés, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable au préfet.

ARTICLE 6 : Qualité de l’eau distribuée
Le traitement ne devra entraîner aucune dégradation de la qualité des eaux distribuées qui devront
constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le contrôle de leur
qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous le contrôle de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 7 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux distribuées pourra entraîner une révision de
cette autorisation avec imposition de prescriptions complémentaires ou une suspension de l'autorisation
d'utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

ARTICLE 8 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le directeur général de l’agence régionale de santé,
Le maire de Nasbinals,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera adressée à monsieur le
maire de Nasbinals,

Pour le préfet, et par suppléance,
        le sous-préfet de Florac
         Signé : David URSULET
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETE n°PREF-ARS48-2022-260-007 du 7 octobre 2022
PORTANT AUTORISATION DE TRAITEMENT DE L'EAU DISTRIBUÉE

Commune de Saint Gal.
Réseau de distribution de Saint Gal,

Réservoir du Choisinets,
TRAITEMENT DE SAINT GAL

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 1321-6 et 23 ;

Vu l’arrêté du 29 juin 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de
production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 ;

Vu la circulaire n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la consommation
humaine par les rayons ultra-violets ; 

Vu la demande présentée par monsieur le maire de Saint Gal en date du 28 septembre 2020 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil  départemental  de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDERANT QUE la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation de traitement
La commune de Saint Gal est autorisée à mettre en service une unité de désinfection pour traiter les
eaux des captages de Montesquieu Nord et Sud sis la commune de Ribennes.
Elle sera implantée dans la chambre des vannes du réservoir de tête du Choisinets sur la canalisation de
départ vers la distribution d’eau, et pourra traiter un débit maximal de 15 m3/h.
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ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le traitement de désinfection sera effectué par une irradiation de l'eau par un rayonnement ultra-violet
répondant aux caractéristiques préconisées par la circulaire ministérielle du 19 janvier 1987.
La turbidité de la source sera surveillée tout spécialement de façon à permettre d'écarter cette ressource
en cas de dépassement d'un seuil de turbidité de 2 NFU.

ARTICLE 3   :   Surveillance de l’installation
Une  surveillance  permanente  du  fonctionnement  des  installations  est  assurée  par  l’exploitant  en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique.
Un  système  de  télésurveillance  permettra  de  vérifier  en  permanence  le  bon  fonctionnement  des
installations.
Le remplacement de la lampe UV avec un nettoyage de la gaine de quartz seront assurés au minimum
annuellement.

ARTICLE 4 : Données relatives à l’exploitation
Les résultats des mesures (mesures d’auto surveillance, modifications des installations, …) ainsi que les
autres  informations  en  relation  avec  l’installation,  seront  regroupées  dans  le  fichier  sanitaire,  (en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique) et tenus à la disposition de la délégation
départementale de l’agence régionale de santé. Ils seront conservés au minimum pendant trois ans.
Toute anomalie de fonctionnement pouvant avoir des conséquences sur la qualité des eaux distribuées
ainsi que tout résultat analytique anormal seront portés immédiatement par la personne publique ou
privée responsable de la distribution de l’eau à la connaissance de la délégation départementale de
l’agence régionale de santé.
L’exploitant aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

ARTICLE 5 : Modification des conditions d’exploitation
Tout projet de modification des conditions d'exploitation, de la qualité de l'eau brute de la filière de
traitement ou des produits utilisés, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable au préfet.

ARTICLE 6 : Qualité de l’eau distribuée
Le traitement ne devra entraîner aucune dégradation de la qualité des eaux distribuées qui devront
constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le contrôle de leur
qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous le contrôle de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 7 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux distribuées pourra entraîner une révision de
cette autorisation avec imposition de prescriptions complémentaires ou une suspension de l'autorisation
d'utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

ARTICLE 8 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le directeur général de l’agence régionale de santé,
Le maire de Saint Gal,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera adressée à monsieur le
maire de Saint Gal.

Pour le préfet, et par suppléance,
         le sous-préfet de Florac
           Signé : David URSULET
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-ARS48-2022-260-008 du 7 octobre 2022
PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION D’UNE AUTRE EAU QUE CELLE DU RESEAU DE

DISTRIBUTION PUBLIQUE D’EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE A DES FINS
D’ALIMENTATION EN EAU DE BASSINS DE PISCINE TEL QUE DEFINI PAR L’ARTICLE D.1332-1

DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Commune de Mont Lozère et Goulet.
STATION THERMALE AQUACALIDA BAGNOLS LES BAINS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1322-1 à 13, L.1332-1 à 9, R 1322-1 à 3, R1322-
28 à 33, R1322-43 à 44 et D1332-1 à 11 ;

Vu l'arrêté du 26 mai  2021 modifiant  l’arrêté  du 7  avril  1981  relatif  aux  dispositions  techniques
applicables aux piscines ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2021 relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine pris en
application des articles D.1332-1 et D.1332-10 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 mai 2021 relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine pris en
application de l’article D.1332-2 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance des
eaux  conditionnées  et  des  eaux  minérales  naturelles  utilisées  à des  fins  thérapeutiques  dans  un
établissement thermal ou distribuées en buvette publique ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 1937 relatif au contrôle des sources d’eaux minérales ;

Vu l’arrêté n° PREF ARS 2019 - 056 - 001 du 25 février 2019 portant autorisation d’exploiter l’eau minérale
naturelle du forage F6 situé sur la commune de Mont Lozère et Goulet, à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ;

Vu la demande de la SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE D’EQUIPEMENTS POUR LE DEVELOPPEMENT DE
LA LOZERE (SELO) en date du 30 novembre 2021 par laquelle elle sollicite l’autorisation d’utiliser l’eau
thermale de Bagnols les Bains en tant qu’alimentation des bassins ;

Vu les éléments présentés dans le dossier de demande fourni par le demandeur ;

Vu l'avis  favorable rendu par le conseil  départemental  de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;
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CONSIDÉRANT QUE l'alimentation des bassins par l’eau thermale existe déjà ;

CONSIDÉRANT QUE les contrôles sanitaires réalisés sur l’eau des piscines n’ont mis en évidence aucune
anomalie particulière liée à cette alimentation par des eaux thermales ;

CONSIDÉRANT QUE les contrôles et les surveillances réalisés permettent de vérifier la qualité des eaux
et le bon fonctionnement des installations.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation
La SELO est autorisée à utiliser l’eau minérale naturelle issue du captage « Forage F6 » pour l’alimentation
en  eau  des  bassins  des  piscines  situées  de  l’espace  « bien-être » de  l’établissement  thermal
« AQUACALIDA » de Bagnols les Bains sis sur la commune de Mont Lozère et Goulet.
Sont déclarés d’utilité publique :

ARTICLE 2 : Captage « Forage F6 »
Le captage dit « Forage F6 » est situé sur la parcelle numéro 338 section 014B de la commune de MONT
LOZERE ET GOULET.
Ses coordonnées approximatives en Lambert 93 sont X = 705 775 ; Y = 1 945 575 avec Z = 955 m/NGF.
Sa profondeur est d’environ 174 mètres.
Il s’agit d’un forage d’eau minérale naturelle utilisée à des fins thérapeutiques. Sa profondeur est de 174
mètres. Il est constitué d’un tubage inox avec une cimentation annulaire en pourtour.

ARTICLE 3 : Prélèvements d’eau
Les prélèvements d’eau utilisés pour l’alimentation en eau des bassins de piscine du secteur « bien-être »
ne devront pas compromettre les prélèvements nécessaires pour l’utilisation de cette eau dans le cadre
des cures thermales.
Ces prélèvements devront respecter le débit maximal autorisé pour ce captage qui est de 5 m3/heure.

ARTICLE 4   :   Contrôle et surveillance des installations
Le contrôle sanitaire de la qualité de l’eau à l’émergence sera réalisé dans le cadre du programme de
contrôles des eaux minérales naturelles conformément aux articles R1322-44-2 à 5.
Le contrôle sanitaire de la qualité de l’eau des bassins de piscine du secteur « bien-être » sera réalisé dans
le cadre du programme de contrôles des eaux de piscines définies dans l’article D1332-1 du code de la
santé publique.

Conformément à l’article R1322-28, une surveillance du fonctionnement des installations à l’émergence
est assurée par le responsable de l’établissement.
En application de l’arrêté du 26 mai  2021 modifiant  l’arrêté du 07 avril  1981 fixant les dispositions
techniques applicables aux piscines et de l’arrêté du 26 mai 2021  relatif au contrôle sanitaire et à la
surveillance des eaux de piscine pris en application des articles D.1332-1 et D.1332-10 du code de la
santé publique, une surveillance quotidienne du fonctionnement des installations et de la qualité de
l’eau des bassins est assurée par le responsable de l’établissement.

ARTICLE 5 : Données relatives à l’exploitation des installations
Conformément à l’article R1322-30, le responsable de l’établissement est tenu de mettre à disposition les
documents établis dans le cadre de la surveillance de l’eau minérale naturelle et des installations à
l’émergence.
Pour les eaux des bassins de piscine du secteur « bien-être », les résultats des mesures quotidiennes de la
qualité de l’eau des bassins, les relevés des compteurs d’eau ainsi que les autres informations en relation
avec les installations de traitement de l’eau et leur exploitation,  seront regroupées dans  un carnet
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sanitaire, conformément à l’article D1332-10 du code de la santé publique, et tenu à la disposition de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé. Ce carnet sera tenu à la disposition des
agents procédant aux contrôles des installations. Il sera conservé au minimum pendant trois ans.

Toute anomalie de fonctionnement au niveau de l’émergence pouvant avoir des conséquences sur la
qualité des eaux des bassins de piscine sera portée immédiatement par le responsable de l’établissement
à la connaissance de la délégation départementale de l’agence régionale de santé.
Le responsable de l’établissement aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles
de lui être demandés.

ARTICLE 6 : Modification des conditions d’exploitation
Toute modification des conditions d’exploitation au niveau de l’émergence, entre l’émergence et les
installations de traitement de l’eau des bassins de piscine et les bassins de piscine devra faire l’objet
d’une information immédiate à la délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 7 : Qualité de l’eau des bassins de piscine
Le dispositif d’alimentation des bassins de piscine à partir de l’émergence d’eau minérale naturelle issue
du captage « Forage F6 » ne devra entraîner aucune dégradation de la qualité des eaux des bassins de
piscine, qui devront constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le
contrôle de leur qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous
le contrôle de la délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 8 : Dépassement des critères de qualité de l’eau des bassins de piscine
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux de bassins de piscine pourra entraîner une
révision de cette autorisation avec imposition de prescriptions complémentaires, ou une suspension de
l’autorisation d’utilisation de l’eau minérale naturelle issue du captage « Forage F6 » pour l’alimentation
en eau des bassins de piscine.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, par suppléance,
     le sous-préfet de Florac
      Signé : David URSULET
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ARRETE n°2022-4601 modifiant l’ARRETE n°2022-2430  

relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Territoire de démocratie sanitaire de la LOZERE  

 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9 à L. 1434-11 et R. 1434-19 à           

R 1434-40 du code de la santé publique ; 

 

Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu  la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’Organisation et à la Transformation du Système 

de Santé et son article 19 ; 

 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu  l’arrêté n° 2016-1864 du 8 novembre 2016 définissant les territoires de démocratie sanitaire ; 

Vu  l’arrêté n° 2022-2430 du 22 juin 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

 portant composition du Conseil Territorial de Santé de la Lozère ;  

 

Considérant les propositions de désignation des représentants pour les différents collèges concernés ; 

 

Considérant les réponses à l’appel à candidatures organisé en application des dispositions de l’article 

R. 1434-33 susvisé pour le 1f) publié le 17 janvier 2022 ;  
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ARRETE 

 
Article 1 : L’article 3 relatif au 1er collège des représentants des professionnels et offreurs des 
services de santé de l’arrêté ° 2022-2430 du 22 juin 2022 est modifié comme suit :  
 
 1a) Six représentants des établissements de santé dont trois représentants des personnes 

morales gestionnaires et trois présidents de commission médicale ou de conférence 
médicale d’établissement, sur proposition de la fédération représentant ces établissements 

Titulaires Suppléants 

M. Christophe VERDUZIER 

Directeur de l’Hôpital François Tosquelles 

EPSM Lozère 

(FHF) 

A désigner (FHF) 

M. Jean-Claude LUCENO 

Directeur Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

M. Michel JAFFUEL 

Directeur adjoint pole gériatrique 

Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Sylvie DE MARTINO  

Présidente CME Hôpital Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Agnès PREVOST FEREY 

Présidente CME Hôpital de Lozère MENDE 

(FHF) 

Dr Raphaël NASSIF 

Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

Dr Jorge PRAT 

Vice-Président CME CH François Tosquelles  

EPSM Lozère 

(FHF) 

M. Vincent BARDOU  

Directeur ALLFS MONTRODAT 

(FEHAP) 

M. Alain NOGARET  

Directeur Centre ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Xavier LACOMBE  

Président CME SSR ANTRENAS 

(FEHAP) 

Dr Nadège CAYROCHE  

Présidente CME CRF MONTRODAT 

(FEHAP)  

 

 1b) Cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux répartis entre ceux qui œuvrent en faveur des 

personnes âgées et ceux qui œuvrent en faveur des personnes handicapées, sur 

proposition des groupements et fédérations représentatifs des institutions sociales et 

médico-sociales 

 

Titulaires Suppléants 

M. Gérald MENRAS 

Directeur EHPAD Saint Martin 
A désigner 

M. Cyril LASCARAY 

Directeur EHPAD L’Adoration et 

Vice- Président FNADEPA 48 

M. Julien SOTO 

Directeur EHPAD NASBINALS ET SAINTE 

URCIZE 

M. Patrick JULIEN 

Directeur Général Association Le Clos du Nid 

M. Arnaud ROCABOY 

Directeur Association les Résidences d’Olt 

M. Daniel CHAZE 

Directeur Général FAM Saint Nicolas 

LANGOGNE 

Mme Rachel OLLIVIER 

Directeur ITEP Bellesagne 

Mme JOURDAN Magali 

Directrice générale ADMR48 

Mme Françoise FEREIRA 

ADMR 48 

Le reste sans changement 
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 1f) Cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé, des 
communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires et 
des communautés psychiatriques de territoire, désignés à l’issue d’un appel à candidatures  
 

Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie NURIT 

Directrice SSRA Le Boy 

Mme Géraldine DUMAS 

MSP St Etienne Vallée Française 

Mme Christine CHARDON 

MSP Haut GEVAUDAN 

Mme Stéphanie MEYRUEIS 

MSP MARVEJOLS  

Mme Laure MALLET – LEPRINCE 

MSP MENDE 

Mme Evelyne ANIEL 

MSP LA CANOURGUE 

M. Fabien PALPACUER 

Président CPTS SOURCES DE L’ALLIER 

(EST LOZERE)  

Dr Elodie REPOLE 

CPTS SOURCES DE L’ALLIER (EST LOZERE)   

M. Christophe SAUCE 

CPTS Ouest LOZERE 

Mme Christelle GELY 

MSP Haut ALLIER LANGOGNE 

 

 1g) Un représentant des Etablissements assurant des activités d’Hospitalisation à 

Domicile, sur proposition de l’organisation regroupant le nombre de plus important de ces 

établissements 

 

Titulaire Suppléant 

Mme Régine VIGAND 

HAD France 

M. Christoph LAGODA 

HAD France 

Le reste sans changement 

 

 

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022-2430 relatif à la composition du Conseil Territorial 

de Santé du Territoire de démocratie sanitaire de la Lozère demeurent inchangées.  

 

Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 

soit d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Article 4 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur de la Délégation Départementale de 

la Lozère sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région, ainsi qu’à celui du département.     

 

 

 

                                                                                   Fait à Montpellier, le 3 octobre 2022       

 

Le Directeur Général 

   

 

  Didier JAFFRE 

 

 


soalbert



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDETSPP-SPAE-2022-276-001 DU 03 OCTOBRE 2022
PORTANT ATTRIBUTION D’UNE HABILITATION SANITAIRE A MADAME RESCHE LÉA

Le préfèt de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, R. 203-3 à R. 203-7 ;

VU le décret n°80-516 du 4 juillet 1980 et le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des
mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2021  portant  nomination  de  Madame  Sophie  BOUDOT,
directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
la Lozère;

VU l’arrêté n° 2022-020-003 du 20 janvier  2022 portant  délégation de signature à Madame Sophie
BOUDOT, directrice départementale de l’emploi,  du travail,  de la solidarité et  de la protection des
populations de la Lozère;
 
VU l’arrêté n° 2022-049-004 du 18 février 2022 de subdélégation de signature de 
Madame Sophie BOUDOT, directrice départementale de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la
protection des populations de la Lozère, à certains agents de la DDETSPP
 
VU la demande d’habilitation sanitaire présentée par Madame RESCHE Léa, docteur vétérinaire, née le
29/09/1994
 
CONSIDERANT que  Madame  RESCHE  Léa,  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de
l’habilitation sanitaire ;
 
SUR proposition  de  la directrice départementale de  l’emploi,  du  travail,  de  la  solidarité  et  de  la
protection des populations de la Lozère,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER    : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisée est octroyée à compter du 03 octobre 2022 pour une durée de cinq ans à Madame RESCHE Léa
domicilié administrativement au 50 avenue du 11 novembre, 48000 MENDE à la Clinique Vétérinaire des
Cytises,

ARTICLE 2 :Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, en particulier en matière de
formation continue, l’habilitation sanitaire sera renouvelée ensuite tacitement par périodes de cinq
années.

9 rue des Carmes
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 30 11 10 22
Mél. : veronique.marcon@lozere.gouv.fr
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ARTICLE  3  : Le  titulaire  de  l’habilitation  sanitaire,  dénommé  « vétérinaire  sanitaire »,  s’engage  à
respecter les prescriptions techniques relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective
des maladies des animaux dirigées par l’État et concourt, à la demande de l’autorité administrative, aux
opérations de police sanitaire.
Il  informe sans  délai  l’autorité administrative  (direction départementale de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations) des manquements à la réglementation relative à la santé
publique  vétérinaire  qu’il  constate  dans  les  lieux  au  sein  desquels  il  exerce  sa  mission  si  ces
manquements sont susceptibles de présenter un danger grave pour les personnes ou les animaux.

ARTICLE 4 : Madame RESCHE Léa, pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en
application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural
et de la pêche maritime.

A  RTICLE 6     : Toute décision relative à ce dossier peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet
de la Lozère, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la
parution du présent arrêté.

ARTICLE 7 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Lozère et  la directrice départementale de
l’emploi,  du travail,  des  solidarités et  de la  protection  des  populations  de la  Lozère,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil
des actes administratifs de l’État en Lozère.

Le chef du Pôle Protection des Populations

Emmanuel FOEX

9 rue des Carmes
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 30 11 10 22
Mél. : veronique.marcon@lozere.gouv.fr
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          DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE
1 TER BOULEVARD LUCIEN ARNAULT

48000 MENDE

Mende, le 06 octobre 2022 

 

                                                                                    
Délégation de signature 

en matière de contentieux et gracieux fiscal

L'Administratrice générale des finances publiques, Directrice départementale des finances publiques de la

Lozère ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Antoine GERIN, inspecteur des finances publiques, à l’effet de
signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 20 000 € ;

2°  les  décisions prises  sur  les  demandes de dégrèvement de taxe foncière  pour pertes de récoltes,  les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 20 000 € ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 20 000 € ;



4° en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 10 000 € ; 

5°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  gracieuses  de  décharge  de  l’obligation  de  paiement  solidaire

fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 10 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général

des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 20 000 € ; 

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions  administratives  ou

judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, 

SIGNÉ

      Marie-Laure GALLAIS



                                                                                                                 
          DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE
1 TER BOULEVARD LUCIEN ARNAULT

48000 MENDE

Mende, le  06 octobre 2022

 

                                                                                    
Délégation de signature 

en matière de contentieux et gracieux fiscal

L'Administratrice générale des finances publiques, Directrice départementale des finances publiques de la

Lozère ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Rachid MAZGOUTI, inspecteur des finances publiques, à l’effet :

1°  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  de  statuer  sur  les  réclamations  ou de  prendre  d’office  des
décisions dans la limite de 20.000 euros ;

2° en matière de gracieux fiscal, de prendre des décisions sur les demandes gracieuses portant sur la majoration
de recouvrement de 10 % prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les
intérêts moratoires et sur les autres demandes dans la limite de 10.000 euros;

3° de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L.281 et L. 283 du livre des
procédures fiscales ;



4°  de  statuer  sur  les  demandes  d’admission  en  non-valeur  des  créances  irrécouvrables  présentées  par  les
comptables dans la limite de :

- 1.000 euros pour les impôts des particuliers ;
- 3.000 euros pour les impôts de professionnels.

5°  de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de restitution
relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Lozère.

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, 

SIGNÉ

      Marie-Laure GALLAIS



































































































ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DCL-BICCL-2022-276-001 DU 3 OCTOBRE 2022
PRONONÇANT LE TRANSFERT DE BIENS IMMOBILIERS DE LA SECTION 

DE BADAROUX A LA COMMUNE

 Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2411-1 et suivants ;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet
de la Lozère ;

VU le décret du 12 août 2020, portant nomination de M. Thomas ODINOT, en qualité de secrétaire
général de la préfecture de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral PREF-BCCPAT-2022-095-001 du 5 avril 2022 portant délégation de signature
à Monsieur Thomas ODINOT, secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

VU la délibération du conseil municipal de Badaroux du 11 avril 2022 sollicitant le transfert de parcelles
appartenant à la section de « Badaroux » ;

VU la liste des 584 membres de la section de « Badaroux » arrêtée par le maire et reçue le 4 mai 2022 ;

VU les demandes de 318 des 584 membres de la section de « Badaroux » reçues en préfecture le 4
septembre 2022, demandant de transférer à la commune des parcelles appartenant à la section ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les parcelles cadastrées ci-dessous, appartenant à la section de « Badaroux », situées sur le
territoire de la commune de Badaroux, sont transférées à la commune qui en devient propriétaire à
compter de la date du présent arrêté.

3 rue du Faubourg Montbel
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-webmestre@lozere.gouv.fr
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Section N° du plan Adresse Nature Contenance

AB 9 Redoundel L 2 ha 73a 90ca

AB 41 Lou Claous BR 0ha 35a 22ca

AB 51 Charra Vieille L 0ha 36a 56ca

AB 145 Fouon Del Riou PA 1ha 42a 15ca

AB 180 La Narco Mejeiro L 1ha 31a 85ca

AC 116 Lou Prat Naou S 0ha 0a 34ca

AC 117 Lou Prat Naou L 0ha 5a 20ca

AC 251 La Cheyrouse PA 1ha 55a 76ca

AD 19 Lou Riaguet L 0ha 5a 40ca

AD 20 Lou Riaguet L 0ha 21a 95ca

AD 32 Rocho Gleize S 0ha 0a 48ca

AD 96 Lou Chaousse BR 0ha 46a 65ca

AD 97 Lou Chaousse BR 1ha 30a 65ca

AD 98 Lou Chaousse BR 13ha 13a 5ca

AD 129 Les Plattes L 0ha 27a 50ca

AD 186 Le Meylet BR 0ha 37a 45ca

AD 277 L’Usclade PA 4ha 70a 70ca

AN 145 L’Adrech L 0ha 3a 48ca

AN 148 L’Adrech L 0ha 4a 45ca

AN 150 L’Adrech L 0ha 2a 73ca

AR 398 Lou Serre L 0ha 0a 86ca

2/4



AR 400 Lou Serre L 0ha 3a 48ca

AR 671 La Combe L 0ha 0a 19ca

AR 672 La Combe L 0ha 3a 96ca

AR 735 Lou Serre L 0ha 2a 5ca

AR 737 Lou Serre L 0ha 0a 67ca

AS 52 Pissebiau L 0ha 64a 95ca

AS 62 Chon Agaisse L 1ha 98a 15ca

AS 87 Lou  Chaousse L 0ha 60a 49ca

AS 88 Lou  Chaousse T 0ha 30a 85ca

AS 148 Lou  Claouzet L 0ha 25a 75ca

AS 149 Lou  Claouzet BR 35ha 23a 45ca

AS 188 Chaousset PA 0ha 86a 35ca

AS 189 Chaousset PA 0ha 23a 70ca

AS 190 Chaousset L 0ha 13a 0ca

AT 101 Lou Chaousse BR 0ha 65a 35ca

AT 102 Lou Chaousse BR 2ha 0a 40ca

AT 104 Lou Chaousse BR 0ha 79a 5ca

AV 20 Chaousset L 0ha 51a 85ca

AV 21 Chaousset L 0ha 89a 55ca

AV 22 Chaousset BR 0ha 65a 25ca

AV 23 Chaousset BR 1ha 58a 10ca

AV 24 Chaousset L 0ha 13a 75ca



AV 25 Chaousset L 0ha 8a 90ca

AV 26 Chaousset BR 2ha 30a 0ca

TOTAL 79ha 13a 90ca

ARTICLE 2 : Ces biens, droits et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont une valeur
vénale estimée à 207 312 euros (deux cents sept mille trois cents sept euros), selon l’estimation établie
par la Safer Occitanie en juillet 2022.

ARTICLE 3 : Les membres de la section qui en feront la demande pourront recevoir une indemnité, à la
charge de la commune, dont le calcul tiendra compte des avantages effectivement recueillis en nature
pendant les dix dernières années précédant la décision de transfert et des frais de remise en état des
biens transférés.

Cette demande pourra être déposée dans l’année qui suit la décision de transfert. À défaut d’accord
entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

ARTICLE 4 : Le  maire  de  la  commune  de  Badaroux  est  chargé  d’accomplir  toutes  les  formalités
administratives et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Badaroux et dans la section « Badaroux » pendant une durée minimum de deux mois.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture ainsi que le maire de Badaroux sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département de la Lozère.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé

Thomas ODINOT



Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-BCPPAT-2022-276-003 du 3 octobre 2022
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

DES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX ;
DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION ;

PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA
CONSOMMATION HUMAINE 

Commune de Bel Air Val d’Ance.
CHAMP CAPTANT DE MASCHAMBAUD

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 215-13 relatif à l’autorisation de dérivation des
eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R.  1321-6 à 12
et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Bel Air Val d’Ance en date du 21 juin 2018
demandant :
 de déclarer d'utilité publique :

- les travaux de dérivation des eaux pour la consommation humaine ;
- la délimitation et la création des périmètres de protection du captage ;

 de l'autoriser à :
- utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine.

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint Bonnet Laval en date du 19 novembre
2020 par laquelle la commune de Bel Air Val d’Ance demande la mise en conformité de deux captages
de Maschambaud décide d’abandonner le captage de Maschambaud Milieu n°2 ;

Vu le rapport de M. SANTAMARIA, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 20
mars 2020 ;

Vu le dossier soumis à l'enquête publique ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-179-002 du 28 juin 2021 prescrivant à la demande de la
commune de BEL AIR VAL D’ANCE l’ouverture d’une enquête publique unique regroupant :
- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des périmètres de

protection du champ captant de Mas Chanbaud n°1 et 3, ouvrage collecteur de Mas Chambaud, sur
le territoire de la commune de Bel Air Val d’Ance (commune déléguée de Saint Symphorien), et de
distribution d’eau potable au public,

- une enquête parcellaire  en vue de délimiter  exactement les  terrains  à acquérir  ou à grever  de
servitudes légales ;

Vu les avis des services techniques consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 07 octobre 2021 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du
dossier sont justifiés mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié ;

CONSIDÉRANT  QU’il  y  a  lieu  de  mettre  en  conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
production et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDÉRANT  QU’il  convient  de  protéger  les  ressources  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine par l’instauration de périmètres de protection.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARTICLE 1 : Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique :
 les travaux à entreprendre par la commune de BEL AIR VAL D’ANCE personne responsable de la

production et de la  distribution de l’eau (dénommée dans la  suite l’arrêté PRPDE)  en vue de la
dérivation des eaux pour la  consommation humaine à partir du champ captant de Maschambaud sis
sur ladite  commune,

 la  création  des  périmètres  de  protection  immédiate  et  rapprochée autour  des  captages  de
Maschambaud Sud n°1 et de Maschambaud Nord n°3, et du collecteur principal de Mas Chambaud.

ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements des captages
Le captage de Maschambaud Sud n°1 est situé au lieu-dit de « Mas Chambaud », sur la parcelle numéro
909 section 184B de la commune de BEL AIR VAL D’ANCE.
Ses coordonnées approximatives en Lambert 93 sont X=749,644 km ; Y=6 417,080 km ; Z=1 144 m/NGF.
Sa profondeur est d’environ 1,3 mètre.
Ce captage est constitué d’un ouvrage de collecte circulaire en béton comprenant un bac unique
équipé d’une bonde de trop-plein et vidange. L’exhaure du trop-plein n’est pas équipé d’un dispositif
de protection. La conduite de départ vers le collecteur principal est équipée d’une crépine.
L’accès à l’ouvrage collecteur se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération avec une
grille moustiquaire. Il n’existe aucune surélévation de ce capot par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 1,3 mètres de profondeur par rapport au terrain
naturel. Le système drainant est constitué d’un drain unique à moins de 10 mètres en amont du
collecteur. Les eaux sont captées par un drain en PVC fendu située à une profondeur comprise entre 1
et 2,5 mètre et d’une longueur de 8 mètres. Cette conduite est orientée globalement Sud-Est.
L’ensemble du dispositif de captage est clôturé par un dispositif sommaire composé de piquets béton
et de trois rangées de ronces artificielles.

2/10



Le captage de Maschambaud Nord n°3 est situé au lieu-dit de « Lou Bezagou », sur la parcelle numéro
902 section 184B de la commune de BEL AIR VAL D’ANCE.
Ses coordonnées approximatives en Lambert 93 sont X=749,725 km ; Y=6 417,232 km ; Z=1 141 m/NGF.
Sa profondeur est d’environ 1,75 mètre.
Ce captage est constitué d’un ouvrage de collecte circulaire en béton comprenant un bac unique
équipé d’une bonde de trop-plein et vidange. L’exhaure du trop-plein n’est pas équipé d’un dispositif
de protection. La conduite de départ vers le collecteur principal est équipée d’une crépine.
L’accès à l’ouvrage collecteur se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération avec une
grille moustiquaire. Il n’existe aucune surélévation de ce capot par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 1,75 mètres de profondeur par rapport au
terrain naturel. Le système drainant est constitué d’un drain unique à un peu moins de 20 mètres en
amont du collecteur. Les eaux sont captées par un drain en PVC fendu située à une profondeur
voisine de 1 mètre et d’une longueur de quelques mètres. Cette conduite est orientée globalement
Est / Sud-Est.
L’ensemble du dispositif de captage est clôturé par un dispositif sommaire composé de piquets béton
et de deux rangées de ronces artificielles surmontées d’une clôture électrique.

Le collecteur général du champ captant de Maschambaud est situé au lieu-dit de « Lou Bezagou », sur la
parcelle numéro 905 section 184B de la commune de BEL AIR VAL D’ANCE.
Cet équipement est constitué d’un ouvrage béton rectangulaire d’environ 2,80 mètres de profondeur
avec un coffrage du capot dépassant de 0,50 mètre du terrain naturel. Il comprend trois bacs  ; un bac
de décantation, un bac de prise d’eau et un pied sec unique. Les bacs de décantation et de prise
d’eau sont munis d’un dispositif de trop-plein/vidange par bonde de fond. Le pied sec est équipé d’un
siphon  de  sol.  L’exutoire du  trop-plein  se  trouve en  contrebas  sans  tête de  buse  ni  système de
protection.
Il existe deux conduites de départ équipées d’une crépine vers chacun des deux réservoirs principaux.
Il existe trois conduites d’arrivée arrivant dans le premier bac de décantation, de droite à gauche :

 Captage Chambaud n°3,
 Captage Chambaud n°2,
 Captage Chambaud n°1.

L’accès à l’ouvrage se fait par un capot de visite en fonte muni d’une cheminée d’aération et par une
échelle en aluminium.
L’ensemble du dispositif n’est pas clôturé.

ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du champ captant de Maschambaud sont :
 débit annuel : 7 000 m3/an
 débit moyen journalier : 30 m3/jour

ARTICLE 4   :   Protection sanitaire des ouvrages de captage
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles
et l’accès des petits animaux.

Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes
suivants :
Maschambaud Sud n°1 :
 Nivellement ponctuel des zones formant des creux où l’eau puisse stagner ;
 Détournement des eaux de ruissellement des chemins d’accès par la création de fossés avec rejet

en aval du périmètre de protection immédiate ;
 Rehausse de l’ouvrage d’un mètre ;
 Reprise l’enduit d’étanchéité autour du captage et autour du capot avec décaissement préalable

et pose d’une membrane de protection ;
 Remplacement du joint d’étanchéité ;
 Equipement de l’exutoire du trop-plein/vidange avec une grille pare insectes ;
 Mise en place d’une couronne bétonnée périphérique distante d’au moins 1 mètre en tous points

du regard de captage ;
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 Installation d’une clôture du périmètre de protection immédiate avec une clôture grillagée à large
mailles type « grillage à moutons » de 1,20 mètre de hauteur surmontée de 3 rangs de ronces artifi-
cielles jusqu’à 1,60 mètre de hauteur avec un portail d’accès maintenu fermé à clé. Un rang de
ronces artificielles sera posé à mi-hauteur de la clôture pour la protéger du bétail ;

 Création d’un fossé de bordure de la voie communale, non étanche au Sud du captage n°01, puis
étanche sur le reste du tronçon avec rejet des eaux au Nord en aval du périmètre de protection
rapprochée.

Maschambaud Milieu n°2 :
 Abandon de ce captage avec remise en état du site.

Maschambaud Nord n°3 :
 Abattage des arbres sans désouchage ;
 Réfection complète du drain de captage ;
 Nivellement ponctuel des zones formant des creux où l’eau puisse stagner ;
 Détournement des eaux de ruissellement des chemins d’accès par la création de fossés avec rejet

en aval du périmètre de protection immédiate ;
 Equipement de l’exutoire du trop-plein/vidange avec une grille pare insectes ;
 Installation d’une clôture du périmètre de protection immédiate avec une clôture grillagée à large

mailles type « grillage à moutons » de 1,20 mètre de hauteur surmontée de 3 rangs de ronces artifi-
cielles jusqu’à 1,60 mètre de hauteur avec un portail d’accès maintenu fermé à clé. Un rang de
ronces artificielles sera posé à mi-hauteur de la clôture pour la protéger du bétail ;

 Création d’un fossé de bordure de la voie communale, non étanche au Sud du captage n°01, puis
étanche sur le reste du tronçon avec rejet des eaux au Nord en aval du périmètre de protection
rapprochée.

Collecteur principal de Maschambaud :
 Abattage des arbres sans désouchage ;
 Réfection de l’enduit d’étanchéité des bacs en eau ;
 Déconnection de l’arrivée du captage n°2 et rebouchage de cette venue d’eau ;
 Equipement de l’exutoire du trop-plein/vidange avec la réalisation d’une tête de buse et la pose

d’un clapet et d’une grille pare insectes ;
 Clôture du périmètre de 3 m en tous points autour de l’ouvrage avec une clôture grillagée à large

mailles type « grillage à moutons » de 1 m 20 de hauteur surmontée de 3 rangs de ronces artifi-
cielles jusqu’à 1 m 60 de hauteur avec un portail d’accès maintenu fermé à clé. Un rang de ronces
artificielles sera posé à mi-hauteur de la clôture pour la protéger du bétail.

Ces aménagements sont à réaliser sur les ouvrages dans un délai de trois ans à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : Périmètres de protection des captages
Des périmètres de protection immédiate et rapprochée sont établis autour des captages en application
des dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des périmètres est
conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 5.1 : Modification des conditions d’exploitation
Les parties des périmètres de protection immédiate situées sur les parcelles 902 et 909 section 184B
appartenant  à  la  commune  doivent  demeurer  propriétés  communales,  conformément  à  la
réglementation  en  vigueur.  La  commune  est  autorisée  à  acquérir  soit  à  l'amiable  soit  par  voie
d'expropriation  dans  un  délai  de  cinq  ans  les  autres  terrains  nécessaires  à  l'établissement  des
périmètres de protection immédiate situés sur les parcelles 905 et 910 section 184B sis sur la commune
de Bel Air Val d’Ance.

Les périmètres de protection immédiate seront clôturés à ses frais par des clôtures infranchissables dont
les caractéristiques sont exposées à l’article 4.  Ils sont délimités conformément aux tracés joints en
annexe.
Les eaux de ruissellement devront être détournées par des merlons en amont de ces périmètres et
rejetées en aval.
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Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien des captages et des installations sont interdites à
l'intérieur des périmètres. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines.
Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur des périmètres, sauf autorisation préfectorale
préalable.
Les aires protégées seront maintenues en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive
et  buissonnante.  Les  travaux d'entretien permettant  le maintien d'un état  de  propreté permanent
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d’hydrocarbures,
produits phytosanitaires…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en
aval des périmètres de protection immédiate
Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ces périmètres, un nivellement des
zones formant des creux seront nivelées.
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite.
Tous les arbres existants dans ces périmètres et risquant de nuire aux dispositifs de captage devront être
abattus sans dessouchage.

ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapprochée
D’une superficie d’environ 156 500 m², le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune
de Bel Air Val d’Ance.
Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées
dans l'état parcellaire joint en annexe.

Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau et en
particulier :
 La création de mines, de carrières et de gravières ainsi que leur extension ;
 Tout changement d’affectation ou du mode d’occupation des parcelles ;
 Tout changement de vocation des zones classées actuellement en zone naturelle ou en zone agri-

cole ;
 Tout défrichement ;
 Toutes coupes définitives (pas de coupes rases), seules les coupes d’éclaircie, de régénération et de

jardinage sont autorisées ;
 Le dessouchage et le sous-soclage ;
 La création de plans d’eau, de barrages et de retenues d’eau ;
 Tout captage supplémentaire, autre que ceux destinées à renforcer ou remplacer les captages exis-

tants ;
 Tous travaux susceptibles de modifier les écoulements souterrains des eaux y compris le drainage

des terrains ;
 La création de forages et de puits ;
 La création d’installations classées pour l’environnement (ICPE) ;
 Toute activité, qui génère des rejets liquides et/ou solides, stocke ou génère des produits pouvant

constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines ;
 La création d’installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets

toutes catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux …) ;
 Toute construction même provisoire autre que celles :

o N’induisant aucun rejet liquide ;
o N’abritant aucun produit, ni aucune activité pouvant constituer une menace pour la
qualité des eaux souterraines ;
o A destination agricole sous réserve qu’elles ne servent pas au stockage de produits sus-
ceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines et qu’elles ne servent pas ou ne
puissent pas servir à abriter des animaux (couchage, alimentation …) ;

 La création de bâtiments à caractère industriel et commercial ;
 L’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations légères de loisirs,

l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les campings, le stationnement de cara-
vanes et camping-car ;

 La création de nouvelles infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées …) autre que celles
nécessaires pour :

o Rétablir des liaisons existantes ;
o La desserte locale ;
o Réduire les risques vis-à-vis de la ressource captée ;
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 La modification de l’emprise et de l’usage des infrastructures linéaires autre que celles garantis-
sant la non aggravation des risques existants vis-à-vis de la ressource captée ;

 L’utilisation de mâchefers d’incinération de résidus urbains et industriels en matériaux de rem-
blaiement ;

 L’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des infrastructures linéaires (routes, che-
mins, voies ferrées…) et des surfaces imperméabilisées ;

 L’usage d’additif chimique dans les sels de déneigement ;
 Le stockage de produits déverglaçants ;
 Les aires de chantiers et d’entretien de matériel ou de véhicule ;
 Les aires de stationnement de véhicules automobiles ;
 L’entretien des véhicules (vidange …) ;
 Les ruissellements d’effluents polluants en provenance des ICPE ;
 L’évacuation directement dans le sous-sol, d’eaux d’exhaure, de réseaux pluviaux ou de produits

qu’elle qu’en soit la nature, par l’intermédiaire d’ouvrages (forages, puisards artificiels …) ou de ca-
vités naturelles ;

 Les bassins de rétention d’eaux pluviales ainsi que les rejets issus de ces installations ;
 Les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en soit la nature

et la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les assainissements non collectifs ;
 Le stockage et l’épandage de substances organiques tel que purins, lisiers, lactosérum, boues de

stations d’épuration industrielles, de produits phytosanitaires ou agropharmaceutiques ainsi que
tous produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux ;

 Les dépôts ou stockages, même temporaires de matières fermentescibles en champ (fumiers, en-
silages, résidus verts) et d’engrais chimiques ou de fertilisants sous forme minérale ;

 Les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles ;
 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des sur-

faces réduites que sont les parcs de contention d’animaux, les aires de stockage des animaux
 Tous les dispositifs fixes et non mobiles d’affouragement du bétail ; l’affouragement en champs

par dépôts directs ou par des systèmes mobiles sont autorisés à plus de 50 mètres du Périmètre
de Protection Immédiate ;

 Les systèmes d’abreuvement des animaux (abreuvoirs, tonnes à eau, accès au ruisseau…) et les
zones d’affouragement en champ situés à moins de 50 mètres des zones clôturées des péri-
mètres de protection immédiate.

Sur ces parcelles sont réglementées les activités suivantes :
 Les comblements des carrières et gravières éventuellement existantes seront réalisés uniquement

à partir de matériaux strictement inertes, de matériaux extraits sur place ou de terre végétale ;
 Les fouilles, terrassement ou excavations sont autorisées sont réserve que :

o Leur profondeur n’excède pas 1 mètre par rapport au niveau du terrain naturel ;
o Leur superficie n’excède pas 100 m2 ;
o Leur  remblai  soit  réalisé  rapidement  avec  les  matériaux excavés  ou des  matériaux
exempts de substances pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux souter-
raines ;

 Les techniques utilisées pour les injections de ciment dans le cadre de fouilles, terrassements ou
excavations pour les fondations de bâtiments et d’ouvrages d’art doivent éviter la diffusion de ci-
ment dans les niveaux aquifères ;

 La création de fouilles pour éoliennes et réseaux électriques nécessaires à l’acheminement de
l’électricité produite est conditionnée à la fourniture d’un document d’incidences, dans le cadre
des procédures qui leur sont applicables, prouvant leur innocuité sur les eaux captées ;

 La création ou la modification de fossés doivent respecter une profondeur maximale de 1 mètre
par rapport au niveau du terrain naturel ;

 Le reprofilage des fossés existants ne doit pas affecter la stabilité des sols ni drainer des eaux su-
perficielles vers les systèmes de captage ;

 Le curage des fossés doit être réalisé sans suppression ni réduction significative de la couche de
protection en fond et sur les berges ;

 Les travaux forestiers sont réalisés en-dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ;
 Le total des coupes à blanc ne doit pas excéder de plus du tiers de la superficie du périmètre de

protection rapprochée ;
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 Les épandages de fumiers, composts, jus d’ensilage, résidus verts ou de fertilisant sous forme mi-
nérale, ne pourront être réalisés que sur des surfaces agricoles régulièrement entretenues et à
plus de 50 mètres des zones clôturées des périmètres de protection immédiate :

o Selon les recommandations de la chambre d’agriculture de la Lozère ;
o Sans dégradation de la qualité des eaux captées ;

En  cas  de  dégradation de  la  qualité  des  eaux captées  liées  à  ces  pratiques,  un  programme
d’actions sera mis en place dans un délai maximal de 2 ans.

Les modes de pratiques culturales seront réglementés au vu de la qualité de la ressource en eau.
Si une dégradation est constatée, la présente autorisation pourra être modifiée ou révoquée.
Les surfaces du périmètre de protection rapprochée sont principalement constituées de parcelles
cadastrées en tant que futaies, terres et landes.
Conformément aux articles R. 1321-13.3, L. 1321-2 du code de la santé publique et L. 211-1, L. 213-3 du
code de l’urbanisme, la commune pourra instituer un droit de préemption des parcelles situées dans
l’emprise du périmètre de protection rapprochée.

ARTICLE 6 : Modification des activités dans le périmètre de protection rapprochée
Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de
protection rapprochée,  installation  ou dépôt  réglementé,  qui  voudrait  y  apporter  une  quelconque
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant :
 les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, directement ou

indirectement, à la qualité de l'eau ;
 les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire.
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de la
production de tous les renseignements ou documents demandés.
Sans réponse de l'administration à l’issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA CONSOMMATION
HUMAINE

ARTICLE 7 : Modalité de la distribution
La PRPDE est autorisée à utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine à partir du
champ captant de Maschambaud dans le respect des modalités suivantes :
 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur ;
 les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses

textes d'application.
Un bilan de la qualité de l'eau sera effectué après la réalisation des travaux demandés à l'article 4. Si l'eau
distribuée se révèle toujours non conforme, il sera alors nécessaire de mettre en place un traitement de
potabilisation.

Les captages et  les périmètres  de protection immédiate sont aménagés conformément  au présent
arrêté.

ARTICLE 8 : Surveillance de la qualité de l’eau
La PRPDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production et de distribution et organise la
surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l’article R. 1321-23 du code de la santé
publique.

7/10



En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas,
des analyses complémentaires peuvent être prescrites.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les
frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la PRPDE selon les tarifs et modalités fixés par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Transmission des résultats
Les  résultats  du  suivi  de  l'autocontrôle  sont  transmis  à  la  délégation  départementale  de  l’Agence
régionale de santé annuellement par l’exploitant.

ARTICLE 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations
 Le captage est conçu de façon à pouvoir  réaliser  correctement un prélèvement d’eau brute. La

canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de
distribution.

 Les agents de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé et des services de l'État
chargés  de  l'application  du  code  de  la  santé  publique  et  du  code  de  l’environnement  ont
constamment libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 12 : Pollution accidentelle
En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit
d’une part en avertir immédiatement la PRPDE et la direction départementale du service d'incendie et
de secours de la Lozère, et d’autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou
d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 : Plan et visite de recollement
La PRPDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai de trois
mois suivant l'achèvement des travaux.

Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de l’Agence
régionale de santé en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant.

ARTICLE 14 : Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

ARTICLE 15 : Indemnisation et droits des tiers
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les
servitudes  instaurées  par  le  présent  arrêté,  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire.

ARTICLE 16 : Notification et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis à la PRPDE en vue :
 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ; une mention de cet affichage est

insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître d’ouvrage par les soins
du préfet ;

 de  sa  notification  individuelle  sans  délai  ainsi  que  de  l’extrait  parcellaire  le  concernant  aux
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

8/10



Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des
communes concernées et transmis en préfecture.

ARTICLE 17 : Mise à jour des documents d’urbanisme
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection seront annexées aux documents d’urbanisme
de la commune de Bel Air Val d’Ance dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R.
126-3 du code de l’urbanisme.

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois :
 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
 Non-respect de la déclaration d’utilité publique

En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration
d’utilité publique.

 Dégradation, pollution d’ouvrages
En  application  de  l’article  L.1324-4  du  code  de  la  santé  publique,  est  puni  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait de :
- Dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation,
- Laisser  introduire  des  matières  susceptibles  de  nuire  à  la  salubrité  dans  l’eau de  source,  des

fontaines,  des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 20 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune de Bel Air Val d’Ance,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
           le secrétaire général

          Signé
Thomas ODINOT

Annexes consultables en mairie, en préfecture ou à la délégation départementale de l’agence régionale de santé Occitanie.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-BCPPAT-2022-276-004 DU 3 OCTOBRE 2022
PORTANT DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE

de l’acquisition foncière de l’emprise du « réservoir de Croisières»
sur le territoire de la commune de BEL AIR VAL D’ANCE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’urbanisme ; 
VU le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R121-1 et suivants ;
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-7 et R.1321-6 et R.1321-7 ;
VU le code de l'environnement notamment, ses articles L.210-1 à L.214-16 et 215-13 ;
VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L.311-1 et suivants et
R.311-10 et suivants ;
VU le décret n°64-153 du 15 février 1964 pris pour l’application de la loi n°62-904 du 4 août 1962 ; 
VU  l’arrêté  préfectoral  PREF-BCPPAT-2021-175-002  du  24  juin  2021,  prescrivant,  à  la  demande  de  la

commune de Bel Air Val d’Ance, l’ouverture d’une enquête publique unique regroupant :
-une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des  périmètres de
protection des captages de Mas Chambaud n°1 et  n° 3,  ouvrage collecteur de Mas Chambaud et
réservoir de Croisières, sur le territoire de la commune de Bel Air Val d’Ance (commune déléguée de
Saint Symphorien), et de distribution d’eau potable au public. 
- enquête parcellaire destinée en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir ou à gréver de
servitudes ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° PREF-BCPPAT-095-001 du 5 avril  2022 donnant délégation de signature à M.
Thomas ODINOT, secrétaire général de la préfecture ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, reçus le 8 octobre 2021;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Est déclarée d’utilité publique au profit de la commune de Bel Air Val d’Ance, l’acquisition
foncière de l’emprise du réservoir de « Croisières » implanté sur le territoire de la commune de Bel Air Val
d’Ance (commune déléguée de Saint Symphorien).

ARTICLE 2 : La commune de Bel Air Val d’Ance est autorisée à acquérir les terrains mentionnés dans les
plans et état parcellaire annexés au présent arrêté nécessaires à la réalisation de cette opération soit à
l’amiable, soit par voie d’expropriation.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée avec accusé réception à chacun des
propriétaires concernés par le projet.

3 rue du faubourg Montbel
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 60 00
Mél. : pref-webmestre@lozere.gouv.fr
PREF/SEC/BCPPAT 1/2
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ARTICLE 4     :   A défaut d’accord amiable, les expropriations devront être réalisées dans un délai de cinq ans à
partir de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 5: Le présent arrêté et ses annexes seront affichés, pendant une durée minimum de deux mois, en
mairie de Bel Air Val d’Ance en lieu et place habituels. L’accomplissement de cette formalité sera justifié
par un certificat établi par le maire de la commune.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture, et le maire de Bel Air Val d’Ance sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au directeur départemental
des territoires et au délégué départemental de l’Agence régionale de santé Occitanie, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

Pour le préfet, et par délégation,
          le secrétaire général,

         Signé
Thomas ODINOT

Annexes consultables en mairie, à la préfecture ou à la délégation départementale de l’agence régionale de santé.
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-BCPPAT-2022-276-005 du 3 octobre 2022
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

DES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX ;
DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION ;

PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA
CONSOMMATION HUMAINE 

Commune du Malzieu-Forain.
CAPTAGE DE COUFFOURS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 215-13 relatif à l’autorisation de dérivation des
eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R.  1321-6 à 12
et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

Vu  l'arrêté  n°  DDT-BIEF  2022-264-0001  du  21  septembre  2022  permettant  la  poursuite  de
l’exploitation du captage de Couffours et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Malzieu-Forain en date du 12 octobre 2018 par
laquelle il sollicite la régularisation des captages de Couffours, Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanette et
de distribution d’eau potable au public ainsi que l’acquisition de l’emprise foncière des périmètres de
protection immédiate des captages ;

Vu le rapport de M. DANNEVILLE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 9 avril
2020 ;

Vu le dossier soumis à l'enquête publique ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-312-001 du 8 novembre 2021 prescrivant l’ouverture d’une
enquête publique unique regroupant :
- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des périmètres de

protection des captages de Couffours, les Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanettes, sur le territoire de
la commune du Malzieu-Forain, et de distribution d’eau potable au public, 

- une enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter  exactement  les  terrains  à  acquérir  ou  à  grever  de
servitudes légales ;

Vu les avis des services techniques consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 janvier 2022 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du
dossier sont justifiés et que la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifiée ;

CONSIDÉRANT  QU’il  y  a  lieu  de  mettre  en  conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
production et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDÉRANT  QU’il  convient  de  protéger  les  ressources  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine par l’instauration de périmètres de protection.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARTICLE 1 : Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique :
 les  travaux  à  entreprendre  par  la  commune  de  MALZIEU  FORAIN  personne  responsable  de  la

production et  de la  distribution de l’eau (dénommée dans  la  suite  l’arrêté PRPDE)  en vue de la
dérivation des eaux pour la  consommation humaine à partir du captage de Couffours sise sur la
commune de  MALZIEU FORAIN,

 la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de
Couffours.

ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage
L’ouvrage de captage de Couffours est implanté sur la parcelle n° 244 de la section C sur la commune de
Malzieu Forain.
Ses coordonnées Lambert 2 étendu sont : X=682,588 km ; Y=1 987,969 km ; Z=1 163
Cet ouvrage a été réalisé entre 1972 et 1976.
Il  est constitué d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. Les deux bacs sont
équipés de bondes de trop plein. Le pied sec possède une vidange. 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération Le capot est surélevé de
0,15 à 0,50 m par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 1,3 mètres de profondeur par rapport au terrain
naturel.
Le système drainant est situé au Sud-Ouest de l’ouvrage de collecte. Il s’agit d’un regard bâti en pierres. La
canalisation d’amenée d’eau dans l’ouvrage de collecte d’une canalisation pleine en PVC L’ensemble du
dispositif  de captage est clôturé par un dispositif  sommaire composé de piquets béton et de deux
rangées de ronces artificielles.
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ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du captage de Couffours sont :
 débit annuel : 2 000 m3/an
 débit moyen journalier : 20 m3/jour

ARTICLE 4   :   Protection sanitaire des ouvrages de captage
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles
et l’accès des petits animaux.
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes
suivants :

 Réhabilitation de l’ouvrage :
o étanchéification du capot d’ouverture
o étanchéification de la partie supérieure de l’ouvrage
o installation d’une fermeture sécurisée
o réhabilitation de la dalle supérieure et de la maçonnerie autour du capot 
o étanchéification du bac de prise
o réfection de la vidange du pied sec
o remplacement de l’échelle
o réfection de la canalisation de trop plein
o équipement d’un clapet anti-retour et d’une grille de protection sur le trop plein principal

 Réhabilitation du drain de captage ;
 Installation d’une clôture autour des périmètres de protection immédiate avec une clôture

grillagée à large mailles type « grillage à moutons » de 1,70 mètre de hauteur avec un portail
d’accès maintenu fermé à clé ;

Ces aménagements sont à réaliser sur l’ouvrage dans un délai de trois ans à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : Périmètres de protection du captage
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en
application des dispositions de l'article L.  1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 5.1 : Modification des conditions d’exploitation
La totalité des périmètres de protection immédiate situés sur la parcelle 244 section C appartenant à la
commune doit demeurer propriété communale, conformément à la réglementation en vigueur. 
Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable dont les
caractéristiques sont exposées à l’article 4. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe.
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines.
Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale
préalable.
L'aire protégée sera  maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et
buissonnante.  Les  travaux  d'entretien  permettant  le  maintien  d'un  état  de  propreté  permanent
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d’hydrocarbures,
produits phytosanitaires…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en
aval du périmètre de protection immédiate
Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre : les zones formant
des creux seront nivelées.
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite.
Tous les arbres et arbustes existants dans ce périmètre devront être abattus sans dessouchage.
Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain, celui-ci sera matérialisé sur le terrain.
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ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapprochée
D’une superficie d’environ 20 665 m², le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune de
Malzieu Forain. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées
dans l'état parcellaire joint en annexe.
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau :

 La  création de  nouvelles  routes,  de  nouveaux  chemins,  de  pistes  forestières  et  voies  de
communications ;

 Le stockage et la manipulation de carburants et lubrifiants pour les engins hors tronçonneuse
et petits matériels ;

 Le stationnement des véhicules et des engins sur la desserte ou en forêt ;
 La vidange des véhicules ;
 Les travaux forestiers en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ;
 Tout  changement  d’affectation  ou  tout  mode  d’occupation  des  parcelles  actuellement

boisées,  de nature à  compromettre la  conservation des  boisements,  et  notamment  tout
défrichement ;

 L’utilisation d’herbicides, d’insecticides, de fongicides sauf en cas de force majeure s’il n’y a pas
de solution technique alternative ; le gestionnaire devra en être informé ;

 L’agrainage du sanglier ;
 Toutes constructions (même provisoires) ;
 Les carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, plans d’eau ;
 L’implantation  de  cimetières  ainsi  que  leur  extension,  les  inhumations  en  terrain  privé,

l’enfouissement de cadavres d’animaux ;
 Le camping ;
 La création de tout captage supplémentaire d’eau de cet  aquifère à  l’exception de ceux

destinés  à  remplacer les  ouvrages existants  ou liés  à  l’alimentation en eau potable d’une
collectivité ;

 L’implantation d’industrie ou d’installation classée pour l’environnement (ICPE)
 Les dépôts d’ordures ménagères, dépôts inertes, dépôts sauvages et stockages de produits

toxiques (engrais organiques et minéraux, hydrocarbures) et d’une façon générale les stockages
ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité bactériologique ou
chimique des eaux souterraines ou superficielles notamment les hydrocarbures liquides et
gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux usées non domestiques,
etc. ;

 Le stockage de fumier, d'engrais ou de produits phytosanitaires ; 
 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des

surfaces réduites,  telles que les parcs de contention d’animaux,  les aires de stockage des
animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris, … ;

 L’apport d’engrais organiques (lisiers, fumiers, purins, compost, boues de station d’épuration,
matières  de  vidanges),  d’engrais  sous  forme  minérale,  de  fertilisants,  de  produits
phytosanitaires ;

 Le  parcage  et  toute  pratique d’élevage  ayant  pour  objet  ou  pour  effet  la  concentration
d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris,
etc. ;

 Les  rejets  d’eaux  résiduaires  issues  de  traitement  collectif  ou  autonome,  les  ouvrages  de
transport des produits liquides ou gazeux susceptibles en cas de rupture d’altérer la qualité
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, produits
chimiques, eaux usées domestiques ou non domestiques, etc.) ;

 Le dessouchage.
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De plus, sur ces parcelles, sont réglementées certaines activités susceptibles de porter atteinte à la qualité
de l’eau :

 Si l’exploitation forestière le nécessite, une piste fortement limitée en longueur pourra être
créée,  en  utilisant  le  terrain  naturel,  sans  terrassement  pour  ne  pas  porter  atteinte  à  la
ressource ;

 Dans le cas de rénovation de routes ou pistes forestières (élargissement ou réfection complète
d’assise)  il  faudra  prendre  des  précautions  particulières  notamment  sur  la  gestion  des
écoulements (préférer les faibles pentes en long, implanter des cassis, revers d’eau ou des
coupes d’eau et augmenter leur nombre avec la déclivité, mettre en place des passages busés,
bien gérer le devers) ;

 La fréquentation des routes ou pistes forestières existantes doit être réservée aux ayants droit.
 Les coupes sont possibles dans la mesure où les rémanents sont laissés sur place ;
 Les coupes seront effectuées en plusieurs tranches (3 ou 4 tranches) ;
 Les engins intervenant dans le périmètre de protection rapprochée doivent être en bon état

d’entretien  (la  vérification  devant  s’effectuer  avant  le  chantier)  et  être  équipés  d’un  kit
d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ;

 L’utilisation d’huiles biodégradables est obligatoire pour les huiles de chaines (tronçonneuse,
tête d’abatteuse) ;

 Dans les 100 m autour du PPI, le débusquage des bois se fera à partir de la piste existante ou
par traction animale pour limiter les perturbations du sol (tassement, érosion, pollution, zones
de stagnation d’eau, etc.) et le travail du sol devra être manuel afin de ne pas détériorer les
conditions d’écoulement proche du captage et des drains ;

 Tout intervenant sur le site a l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes afin
d’éviter le risque de formation d’ornières et de bourbiers ;

 Lors de l’exploitation de la forêt, il faudra laisser les souches en place ;
 La lutte biologique peut être tolérée si les produits sont connus comme non-nocifs.

Conformément aux articles R. 1321-13.3, L. 1321-2 du code de la santé publique et L. 211-1, L. 213-3 du
code de l’urbanisme, la commune pourra instituer un droit de préemption des parcelles situées dans
l’emprise du périmètre de protection rapprochée.

ARTICLE 5.3 : Périmètre de protection éloignée
D'une superficie de 51 000 m² , il est situé sur la commune du Malzieu Forain. Ses limites sont reportées
sur le plan en annexe.

 En ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la coupe
technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en mairie ; ils seront
aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection immédiate des captages
d’eaux destinées à la consommation humaine ;

 Dans ce périmètre, les normes de dilution des éventuels rejets divers en eau libre seront respectées ;
 Sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection

des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à
chaque projet. À titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes :
- l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières,
- les  dépôts  d'ordures  ménagères,  détritus,  déchets  industriels  et  tout  produit  ou  matière

susceptibles d'altérer la qualité des eaux,
- les dépôts de déchets inertes ou de ruines,
- la création de plans d'eau,
- les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques,
- les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de toute nature,
- l'établissement de cimetières,
- l'établissement de campings,
- la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public,
- la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles,
- la construction de bâtiments d'élevage,
- le rejet d'assainissements collectifs,
- l'installation de stations d'épuration,
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- l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 équivalents-habitants,
- l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques,
- …

ARTICLE 6 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée
Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de
protection rapprochée,  installation  ou dépôt  réglementé,  qui  voudrait  y  apporter  une  quelconque
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant :
 les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, directement ou

indirectement, à la qualité de l'eau ;
 les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire.
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de la
production de tous les renseignements ou documents demandés.
Sans réponse de l'administration à l’issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA CONSOMMATION
HUMAINE

ARTICLE 7 : Modalité de la distribution
La PRPDE est autorisée à utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine à partir du
captage de Couffours dans le respect des modalités suivantes :
 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur ;
 les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses

textes d'application.
Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté.

ARTICLE 8 : Surveillance de la qualité de l’eau
La PRPDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et
organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l’article R. 1321-23 du code de la
santé publique.
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas,
des analyses complémentaires peuvent être prescrites.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les
frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la PRPDE selon les tarifs et modalités fixés par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Transmission des résultats
Les  résultats  du  suivi  de  l'autocontrôle  sont  transmis  à  la  délégation  départementale  de  l’Agence
régionale de santé annuellement par l’exploitant.
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ARTICLE 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations
 Le captage est conçu de façon à pouvoir  réaliser  correctement un prélèvement d’eau brute. La

canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de
distribution.

 Les agents de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé et des services de l'État
chargés  de  l'application  du  code  de  la  santé  publique  et  du  code  de  l’environnement  ont
constamment libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 12 : Pollution accidentelle
En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit
d’une part en avertir immédiatement la PRPDE et la direction départementale du service d'incendie et
de secours de la Lozère, et d’autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou
d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 : Plan et visite de recollement
La PRPDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai de trois
mois suivant l'achèvement des travaux.
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de l’Agence
régionale de santé en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant.

ARTICLE 14 : Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

ARTICLE 15 : Indemnisation et droits des tiers
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les
servitudes  instaurées  par  le  présent  arrêté,  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire.

ARTICLE 16 : Notification et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis à la PRPDE en vue :
 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ; une mention de cet affichage est

insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître d’ouvrage par les soins
du préfet ;

 de  sa  notification  individuelle  sans  délai  ainsi  que  de  l’extrait  parcellaire  le  concernant  aux
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des
communes concernées et transmis en préfecture.

ARTICLE 17 : Mise à jour des documents d’urbanisme
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection seront annexées aux documents d’urbanisme
des communes du Malzieu Forain dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3
du code de l’urbanisme.

7/9



ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois :
 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
 Non-respect de la déclaration d’utilité publique

En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration
d’utilité publique.

 Dégradation, pollution d’ouvrages
En  application  de  l’article  L.1324-4  du  code  de  la  santé  publique,  est  puni  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait de :
- Dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation,
- Laisser  introduire  des  matières  susceptibles  de  nuire  à  la  salubrité  dans  l’eau de  source,  des

fontaines,  des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 20 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune du Malzieu Forain,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
le secrétaire général

          Signé : Thomas ODINOT

Annexes consultables en mairie, à la préfecture ou à la délégation départementale de l’agence régionale de santé Occitanie
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-BCPPAT-2022-276-006 du 3 octobre 2022
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

DES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX ;
DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION ;

PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA
CONSOMMATION HUMAINE 

Commune du Malzieu-Forain.
CAPTAGE DES DUCS

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 215-13 relatif à l’autorisation de dérivation des
eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R.  1321-6 à 12
et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

Vu  l'arrêté  n°  DDT-BIEF  2022-263-0002  du  21  septembre  2022  permettant  la  poursuite  de
l’exploitation du captage des Ducs et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de
l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Malzieu-Forain en date du 12 octobre 2018 par
laquelle il sollicite la régularisation des captages de Couffours, Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanette et
de distribution d’eau potable au public ainsi que l’acquisition de l’emprise foncière des périmètres de
protection immédiate des captages ;

Vu le rapport de M. DANNEVILLE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 5 juin
2020 ;

Vu le dossier soumis à l'enquête publique ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-312-001 du 8 novembre 2021 prescrivant l’ouverture d’une
enquête publique unique regroupant :
- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des périmètres de

protection des captages de Couffours, les Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanettes, sur le territoire de
la commune du Malzieu-Forain, et de distribution d’eau potable au public, 

- une enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter  exactement  les  terrains  à  acquérir  ou  à  grever  de
servitudes légales ;

Vu les avis des services techniques consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 janvier 2022 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du
dossier sont justifiés et la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié ;

CONSIDÉRANT  QU’il  y  a  lieu  de  mettre  en  conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
production et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDÉRANT  QU’il  convient  de  protéger  les  ressources  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine par l’instauration de périmètres de protection.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARTICLE 1 : Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique :
 les  travaux  à  entreprendre  par  la  commune  de  MALZIEU  FORAIN  personne  responsable  de  la

production et  de la  distribution de l’eau (dénommée dans  la  suite  l’arrêté PRPDE)  en vue de la
dérivation des eaux pour la consommation humaine à partir du captage des Ducs sise sur la commune
de  MALZIEU FORAIN,

 la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage des
Ducs.

ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage
L’ouvrage de captage des Ducs est implanté sur la parcelle n° 713 de la section D sur la commune de
Malzieu Forain.
Ses coordonnées Lambert 2 étendu sont : X=684,443 km ; Y=1 986,619 km ; Z=1 222
Cet ouvrage a été réalisé en 1964.
Il  est constitué d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. Les deux bacs sont
équipés de bondes de trop plein. Le pied sec possède une vidange. 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération Le capot est surélevé de
0,30 m par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 2,26 mètres de profondeur par rapport au terrain
naturel.
Le système drainant est situé à l’Ouest de l’ouvrage de collecte. La canalisation d’amenée d’eau dans
l’ouvrage de collecte d’une canalisation pleine en PVC bouchée à 3 mètres.
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ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du captage des Ducs sont :
 débit annuel : 3 500 m3/an
 débit moyen journalier : 20 m3/jour

ARTICLE 4   :   Protection sanitaire des ouvrages de captage
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles
et l’accès des petits animaux.
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes
suivants :

 Réhabilitation de l’ouvrage :
o étanchéification du capot d’ouverture
o étanchéification de la partie supérieure extérieure de l’ouvrage
o installation d’une fermeture sécurisée
o réhabilitation de la dalle supérieure et de la maçonnerie autour du capot 

 Dégagement et nettoyage de la galerie de captage ;
 Installation d’une clôture autour des périmètres de protection immédiate avec une clôture

grillagée à large mailles type « grillage à moutons » de 1,70 mètre de hauteur avec un portail
d’accès maintenu fermé à clé ;

Ces aménagements sont à réaliser sur l’ouvrage dans un délai de trois ans à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : Périmètres de protection du captage
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en
application des dispositions de l'article L.  1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 5.1 : Modification des conditions d’exploitation
La PRPDE doit acquérir les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate
constitués par une partie des parcelles n°712 et 713 de la section D de la commune de Malzieu Forain. La
PRPDE est autorisée à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation dans un délai de cinq ans les
terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate situé sur ladite parcelle.
Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable dont les
caractéristiques sont exposées à l’article 4. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe.
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines.
Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale
préalable.
L'aire protégée sera  maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et
buissonnante.  Les  travaux  d'entretien  permettant  le  maintien  d'un  état  de  propreté  permanent
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d’hydrocarbures,
produits phytosanitaires…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en
aval du périmètre de protection immédiate
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite.
Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain, celui-ci sera matérialisé sur le terrain.

ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapprochée
D’une superficie d’environ 16 376 m², le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune de
Malzieu Forain. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées
dans l'état parcellaire joint en annexe.
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau :
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 La  création de  nouvelles  routes,  de  nouveaux  chemins,  de  pistes  forestières  et  voies  de
communications ;

 Le stockage et la manipulation de carburants et lubrifiants pour les engins hors tronçonneuse
et petits matériels ;

 Le stationnement des véhicules et des engins sur la desserte ou en forêt ;
 La vidange des véhicules ;
 Les travaux forestiers en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ;
 Tout  changement  d’affectation  ou  tout  mode  d’occupation  des  parcelles  actuellement

boisées,  de nature à  compromettre la  conservation des  boisements,  et  notamment  tout
défrichement ;

 L’utilisation d’herbicides, d’insecticides, de fongicides sauf en cas de force majeure s’il n’y a pas
de solution technique alternative ; le gestionnaire devra en être informé ;

 L’agrainage du sanglier ;
 Toutes constructions (même provisoires) ;
 Les carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, plans d’eau ;
 L’implantation  de  cimetières  ainsi  que  leur  extension,  les  inhumations  en  terrain  privé,

l’enfouissement de cadavres d’animaux ;
 Le camping ;
 La création de tout captage supplémentaire d’eau de cet  aquifère à  l’exception de ceux

destinés  à  remplacer les  ouvrages existants  ou liés  à  l’alimentation en eau potable d’une
collectivité ;

 L’implantation d’industrie ou d’installation classée pour l’environnement (ICPE)
 Les dépôts d’ordures ménagères, dépôts inertes, dépôts sauvages et stockages de produits

toxiques (engrais organiques et minéraux, hydrocarbures) et d’une façon générale les stockages
ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité bactériologique ou
chimique des eaux souterraines ou superficielles notamment les hydrocarbures liquides et
gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux usées non domestiques,
etc. ;

 Le stockage de fumier, d'engrais ou de produits phytosanitaires ; 
 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des

surfaces réduites,  telles que les parcs de contention d’animaux,  les aires de stockage des
animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris, … ;

 L’apport d’engrais organiques (lisiers, fumiers, purins, compost, boues de station d’épuration,
matières  de  vidanges),  d’engrais  sous  forme  minérale,  de  fertilisants,  de  produits
phytosanitaires ;

 Le  parcage  et  toute  pratique d’élevage  ayant  pour  objet  ou  pour  effet  la  concentration
d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris,
etc. ;

 Les  rejets  d’eaux  résiduaires  issues  de  traitement  collectif  ou  autonome,  les  ouvrages  de
transport des produits liquides ou gazeux susceptibles en cas de rupture d’altérer la qualité
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, produits
chimiques, eaux usées domestiques ou non domestiques, etc.) ;

 Le dessouchage.

De plus, sur ces parcelles, sont réglementées certaines activités susceptibles de porter atteinte à la qualité
de l’eau :

 Si l’exploitation forestière le nécessite, une piste fortement limitée en longueur pourra être
créée,  en  utilisant  le  terrain  naturel,  sans  terrassement  pour  ne  pas  porter  atteinte  à  la
ressource ;

 Dans le cas de rénovation de routes ou pistes forestières (élargissement ou réfection complète
d’assise)  il  faudra  prendre  des  précautions  particulières  notamment  sur  la  gestion  des
écoulements (préférer les faibles pentes en long, implanter des cassis, revers d’eau ou des
coupes d’eau et augmenter leur nombre avec la déclivité, mettre en place des passages busés,
bien gérer le devers) ;
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 La fréquentation des routes ou pistes forestières existantes doit être réservée aux ayants droit.
 Les coupes sont possibles dans la mesure où les rémanents sont laissés sur place ;
 Les coupes seront effectuées en plusieurs tranches (3 ou 4 tranches) ;
 Les engins intervenant dans le périmètre de protection rapprochée doivent être en bon état

d’entretien  (la  vérification  devant  s’effectuer  avant  le  chantier)  et  être  équipés  d’un  kit
d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ;

 L’utilisation d’huiles biodégradables est obligatoire pour les huiles de chaines (tronçonneuse,
tête d’abatteuse) ;

 Dans les 100 m autour du PPI, le débusquage des bois se fera à partir de la piste existante ou
par traction animale pour limiter les perturbations du sol (tassement, érosion, pollution, zones
de stagnation d’eau, etc.) et le travail du sol devra être manuel afin de ne pas détériorer les
conditions d’écoulement proche du captage et des drains ;

 Tout intervenant sur le site a l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes afin
d’éviter le risque de formation d’ornières et de bourbiers ;

 Lors de l’exploitation de la forêt, il faudra laisser les souches en place ;
 La lutte biologique peut être tolérée si les produits sont connus comme non-nocifs.

Conformément aux articles R. 1321-13.3, L. 1321-2 du code de la santé publique et L. 211-1, L. 213-3 du
code de l’urbanisme, la commune pourra instituer un droit de préemption des parcelles situées dans
l’emprise du périmètre de protection rapprochée.

ARTICLE 5.3 : Périmètre de protection éloignée
D'une superficie de 44 000 m² , il est situé sur la commune du Malzieu Forain. Ses limites sont reportées
sur le plan en annexe.

 En ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la coupe
technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en mairie ; ils seront
aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection immédiate des captages
d’eaux destinées à la consommation humaine ;

 Dans ce périmètre, les normes de dilution des éventuels rejets divers en eau libre seront respectées ;
 Sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection

des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à
chaque projet. À titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes :
- l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières,
- les  dépôts  d'ordures  ménagères,  détritus,  déchets  industriels  et  tout  produit  ou  matière

susceptibles d'altérer la qualité des eaux,
- les dépôts de déchets inertes ou de ruines,
- la création de plans d'eau,
- les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques,
- les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de toute nature,
- l'établissement de cimetières,
- l'établissement de campings,
- la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public,
- la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles,
- la construction de bâtiments d'élevage,
- le rejet d'assainissements collectifs,
- l'installation de stations d'épuration,
- l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 équivalents-habitants,
- l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques,
- …

ARTICLE 6 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée
Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de
protection rapprochée,  installation  ou dépôt  réglementé,  qui  voudrait  y  apporter  une  quelconque
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant :
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 les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, directement ou
indirectement, à la qualité de l'eau ;

 les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire.
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de la
production de tous les renseignements ou documents demandés.
Sans réponse de l'administration à l’issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA CONSOMMATION
HUMAINE

ARTICLE 7 : Modalité de la distribution
La PRPDE est autorisée à utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine à partir du
captage des Ducs dans le respect des modalités suivantes :
 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur ;
 les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses

textes d'application.
Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté.

ARTICLE 8 : Surveillance de la qualité de l’eau
La PRPDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et
organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l’article R. 1321-23 du code de la
santé publique.
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas,
des analyses complémentaires peuvent être prescrites.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les
frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la PRPDE selon les tarifs et modalités fixés par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Transmission des résultats
Les  résultats  du  suivi  de  l'autocontrôle  sont  transmis  à  la  délégation  départementale  de  l’Agence
régionale de santé annuellement par l’exploitant.

ARTICLE 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations
 Le captage est conçu de façon à pouvoir  réaliser  correctement un prélèvement d’eau brute. La

canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de
distribution.

 Les agents de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé et des services de l'État
chargés  de  l'application  du  code  de  la  santé  publique  et  du  code  de  l’environnement  ont
constamment libre accès aux installations autorisées.
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ARTICLE 12 : Pollution accidentelle
En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit
d’une part en avertir immédiatement la PRPDE et la direction départementale du service d'incendie et
de secours de la Lozère, et d’autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou
d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 : Plan et visite de recollement
La PRPDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai de trois
mois suivant l'achèvement des travaux.
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de l’Agence
régionale de santé en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant.

ARTICLE 14 : Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

ARTICLE 15 : Indemnisation et droits des tiers
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les
servitudes  instaurées  par  le  présent  arrêté,  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire.

ARTICLE 16 : Notification et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis à la PRPDE en vue :
 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ; une mention de cet affichage est

insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître d’ouvrage par les soins
du préfet ;

 de  sa  notification  individuelle  sans  délai  ainsi  que  de  l’extrait  parcellaire  le  concernant  aux
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des
communes concernées et transmis en préfecture.

ARTICLE 17 : Mise à jour des documents d’urbanisme
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection seront annexées aux documents d’urbanisme
des communes du Malzieu Forain dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3
du code de l’urbanisme.

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois :
 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
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emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
 Non-respect de la déclaration d’utilité publique

En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration
d’utilité publique.

 Dégradation, pollution d’ouvrages
En  application  de  l’article  L.1324-4  du  code  de  la  santé  publique,  est  puni  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait de :
- Dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation,
- Laisser  introduire  des  matières  susceptibles  de  nuire  à  la  salubrité  dans  l’eau de  source,  des

fontaines,  des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 20 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune du Malzieu Forain,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
le secrétaire général

           Signé : Thomas ODINOT

Annexes consultables en mairie,  à la préfecture de la Lozère ou à la délégation départementale de l’agence régionale de santé
Occitanie.
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-BCPPAT-2022-276-007 du 3 octobre 2022
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

DES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX ;
DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION ;

PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA
CONSOMMATION HUMAINE 

Commune du Malzieu-Forain.
CAPTAGE DE FRAISSINET-LANGLADE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 215-13 relatif à l’autorisation de dérivation des
eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R.  1321-6 à 12
et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Malzieu-Forain en date du 12 octobre 2018 par
laquelle il sollicite la régularisation des captages de Couffours, Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanette et
de distribution d’eau potable au public ainsi que l’acquisition de l’emprise foncière des périmètres de
protection immédiate des captages ;

Vu le rapport de M. DANNEVILLE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 5 juin
2020 ;

Vu le dossier soumis à l'enquête publique ;

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-312-001 du 8 novembre 2021 prescrivant l’ouverture d’une
enquête publique unique regroupant :
- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des périmètres de

protection des captages de Couffours, les Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanettes, sur le territoire de
la commune du Malzieu-Forain, et de distribution d’eau potable au public, 

- une enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter  exactement  les  terrains  à  acquérir  ou  à  grever  de
servitudes légales ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu les avis des services techniques consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 janvier 2022 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du
dossier sont justifiés mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié ;

CONSIDÉRANT  QU’il  y  a  lieu  de  mettre  en  conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
production et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDÉRANT  QU’il  convient  de  protéger  les  ressources  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine par l’instauration de périmètres de protection.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARTICLE 1 : Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique :
 les  travaux  à  entreprendre  par  la  commune  de  MALZIEU  FORAIN  personne  responsable  de  la

production et  de la  distribution de l’eau (dénommée dans  la  suite  l’arrêté PRPDE)  en vue de la
dérivation des eaux pour la  consommation humaine à partir du captage de Fraissinet-Langlade sise sur
la commune de  MALZIEU FORAIN,

 la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de
Fraissinet-Langlade.

ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage
L’ouvrage de captage de Fraissinet-Langlade est implanté sur la parcelle n° 187 de la section D sur la
commune de Malzieu Forain.
Ses coordonnées Lambert 2 étendu sont : X=682,519 km ; Y=1 985,014 km ; Z=1 251
Cet ouvrage a été réalisé entre 1972 et 1976.
Il est constitué d’un bac de décantation et de prise et d’un pied sec. Le bac est équipé d’une bonde
de trop plein. Le pied sec possède une vidange. 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération Le capot est surélevé de
0,70 m par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 1,5 mètres de profondeur par rapport au terrain
naturel.
Le système drainant est situé à l’Est de l’ouvrage de collecte. Il s’agirait d’une canalisation plein en PVC
récupérant une source franche. La présence de tourbe empêche la visibilité sur le système existant.

ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du captage de Fraissinet-Langlade sont :
 débit annuel : 800 m3/an
 débit moyen journalier : 15 m3/jour
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ARTICLE 4   :   Protection sanitaire des ouvrages de captage
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles
et l’accès des petits animaux.
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes
suivants :

 Réhabilitation complète du drain ;
 Equipement d’un clapet anti-retour et d’une grille de protection sur le trop plein principal
 Installation d’une clôture autour des périmètres de protection immédiate avec une clôture

grillagée à large mailles type « grillage à moutons » de 1,70 mètre de hauteur avec un portail
d’accès maintenu fermé à clé ;

Ces aménagements sont à réaliser sur l’ouvrage dans un délai de trois ans à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : Périmètres de protection du captage
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en
application des dispositions de l'article L.  1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 5.1 : Modification des conditions d’exploitation
La PRPDE doit acquérir les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate
constitués par une partie de la parcelle n°187 de la section D de la commune de Malzieu Forain. La PRPDE
est autorisée à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation dans un délai de cinq ans les terrains
nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate situé sur ladite parcelle.
Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable dont les
caractéristiques sont exposées à l’article 4. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe.
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines.
Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale
préalable.
L'aire protégée sera  maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et
buissonnante.  Les  travaux  d'entretien  permettant  le  maintien  d'un  état  de  propreté  permanent
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d’hydrocarbures,
produits phytosanitaires…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en
aval du périmètre de protection immédiate
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite.
Tous les arbres et arbustes existants dans ce périmètre devront être abattus sans dessouchage.
Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain, celui-ci sera matérialisé sur le terrain.

ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapprochée
D’une superficie d’environ 14 633 m², le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune de
Malzieu Forain. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées
dans l'état parcellaire joint en annexe.
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau :

 La  création de  nouvelles  routes,  de  nouveaux  chemins,  de  pistes  forestières  et  voies  de
communications ;

 Le stockage et la manipulation de carburants et lubrifiants pour les engins hors tronçonneuse
et petits matériels ;

 Le stationnement des véhicules et des engins sur la desserte ou en forêt ;
 La vidange des véhicules ;
 Les travaux forestiers en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ;
 Tout  changement  d’affectation  ou  tout  mode  d’occupation  des  parcelles  actuellement

boisées,  de nature à  compromettre la  conservation des  boisements,  et  notamment  tout
défrichement ;
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 L’utilisation d’herbicides, d’insecticides, de fongicides sauf en cas de force majeure s’il n’y a pas
de solution technique alternative ; le gestionnaire devra en être informé ;

 L’agrainage du sanglier ;
 Toutes constructions (même provisoires) ;
 Les carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, plans d’eau ;
 L’implantation  de  cimetières  ainsi  que  leur  extension,  les  inhumations  en  terrain  privé,

l’enfouissement de cadavres d’animaux ;
 Le camping ;
 La création de tout captage supplémentaire d’eau de cet  aquifère à  l’exception de ceux

destinés  à  remplacer les  ouvrages existants  ou liés  à  l’alimentation en eau potable d’une
collectivité ;

 L’implantation d’industrie ou d’installation classée pour l’environnement (ICPE)
 Les dépôts d’ordures ménagères, dépôts inertes, dépôts sauvages et stockages de produits

toxiques (engrais organiques et minéraux, hydrocarbures) et d’une façon générale les stockages
ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité bactériologique ou
chimique des eaux souterraines ou superficielles notamment les hydrocarbures liquides et
gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux usées non domestiques,
etc. ;

 Le stockage de fumier, d'engrais ou de produits phytosanitaires ; 
 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des

surfaces réduites,  telles que les parcs de contention d’animaux,  les aires de stockage des
animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris, … ;

 L’apport d’engrais organiques (lisiers, fumiers, purins, compost, boues de station d’épuration,
matières  de  vidanges),  d’engrais  sous  forme  minérale,  de  fertilisants,  de  produits
phytosanitaires ;

 Le  parcage  et  toute  pratique d’élevage  ayant  pour  objet  ou  pour  effet  la  concentration
d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris,
etc. ;

 Les  rejets  d’eaux  résiduaires  issues  de  traitement  collectif  ou  autonome,  les  ouvrages  de
transport des produits liquides ou gazeux susceptibles en cas de rupture d’altérer la qualité
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, produits
chimiques, eaux usées domestiques ou non domestiques, etc.) ;

 Le dessouchage.

De plus, sur ces parcelles, sont réglementées certaines activités susceptibles de porter atteinte à la qualité
de l’eau :

 Si l’exploitation forestière le nécessite, une piste fortement limitée en longueur pourra être
créée,  en  utilisant  le  terrain  naturel,  sans  terrassement  pour  ne  pas  porter  atteinte  à  la
ressource ;

 Dans le cas de rénovation de routes ou pistes forestières (élargissement ou réfection complète
d’assise)  il  faudra  prendre  des  précautions  particulières  notamment  sur  la  gestion  des
écoulements (préférer les faibles pentes en long, implanter des cassis, revers d’eau ou des
coupes d’eau et augmenter leur nombre avec la déclivité, mettre en place des passages busés,
bien gérer le devers) ;

 La fréquentation des routes ou pistes forestières existantes doit être réservée aux ayants droit.
 Les coupes sont possibles dans la mesure où les rémanents sont laissés sur place ;
 Les coupes seront effectuées en plusieurs tranches (3 ou 4 tranches) ;
 Les engins intervenant dans le périmètre de protection rapprochée doivent être en bon état

d’entretien  (la  vérification  devant  s’effectuer  avant  le  chantier)  et  être  équipés  d’un  kit
d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ;

 L’utilisation d’huiles biodégradables est obligatoire pour les huiles de chaines (tronçonneuse,
tête d’abatteuse) ;

 Dans les 100 m autour du PPI, le débusquage des bois se fera à partir de la piste existante ou
par traction animale pour limiter les perturbations du sol (tassement, érosion, pollution, zones
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de stagnation d’eau, etc.) et le travail du sol devra être manuel afin de ne pas détériorer les
conditions d’écoulement proche du captage et des drains ;

 Tout intervenant sur le site a l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes afin
d’éviter le risque de formation d’ornières et de bourbiers ;

 Lors de l’exploitation de la forêt, il faudra laisser les souches en place ;
 La lutte biologique peut être tolérée si les produits sont connus comme non-nocifs.

Conformément aux articles R. 1321-13.3, L. 1321-2 du code de la santé publique et L. 211-1, L. 213-3 du
code de l’urbanisme, la commune pourra instituer un droit de préemption des parcelles situées dans
l’emprise du périmètre de protection rapprochée.

ARTICLE 5.3 : Périmètre de protection éloignée
D'une superficie de 54 000 m² , il est situé sur la commune du Malzieu Forain. Ses limites sont reportées
sur le plan en annexe.

 En ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la coupe
technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en mairie ; ils seront
aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection immédiate des captages
d’eaux destinées à la consommation humaine ;

 Dans ce périmètre, les normes de dilution des éventuels rejets divers en eau libre seront respectées ;
 Sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection

des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à
chaque projet. À titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes :
- l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières,
- les  dépôts  d'ordures  ménagères,  détritus,  déchets  industriels  et  tout  produit  ou  matière

susceptibles d'altérer la qualité des eaux,
- les dépôts de déchets inertes ou de ruines,
- la création de plans d'eau,
- les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques,
- les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de toute nature,
- l'établissement de cimetières,
- l'établissement de campings,
- la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public,
- la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles,
- la construction de bâtiments d'élevage,
- le rejet d'assainissements collectifs,
- l'installation de stations d'épuration,
- l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 équivalents-habitants,
- l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques,
- …

ARTICLE 6 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée
Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de
protection rapprochée,  installation  ou dépôt  réglementé,  qui  voudrait  y  apporter  une  quelconque
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant :
 les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, directement ou

indirectement, à la qualité de l'eau ;
 les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire.
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de la
production de tous les renseignements ou documents demandés.
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Sans réponse de l'administration à l’issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA CONSOMMATION
HUMAINE

ARTICLE 7 : Modalité de la distribution
La PRPDE est autorisée à utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine à partir du
captage de Fraissinet-Langlade dans le respect des modalités suivantes :
 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur ;
 les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses

textes d'application.
Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté.

ARTICLE 8 : Surveillance de la qualité de l’eau
La PRPDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et
organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l’article R. 1321-23 du code de la
santé publique.
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas,
des analyses complémentaires peuvent être prescrites.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les
frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la PRPDE selon les tarifs et modalités fixés par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Transmission des résultats
Les  résultats  du  suivi  de  l'autocontrôle  sont  transmis  à  la  délégation  départementale  de  l’Agence
régionale de santé annuellement par l’exploitant.

ARTICLE 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations
 Le captage est conçu de façon à pouvoir  réaliser  correctement un prélèvement d’eau brute. La

canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de
distribution.

 Les agents de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé et des services de l'État
chargés  de  l'application  du  code  de  la  santé  publique  et  du  code  de  l’environnement  ont
constamment libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 12 : Pollution accidentelle
En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit
d’une part en avertir immédiatement la PRPDE et la direction départementale du service d'incendie et
de secours de la Lozère, et d’autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou
d'incendie, la pollution de la ressource en eau.
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DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 : Plan et visite de recollement
La PRPDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai de trois
mois suivant l'achèvement des travaux.
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de l’Agence
régionale de santé en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant.

ARTICLE 14 : Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

ARTICLE 15 : Indemnisation et droits des tiers
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les
servitudes  instaurées  par  le  présent  arrêté,  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire.

ARTICLE 16 : Notification et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis à la PRPDE en vue :
 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ; une mention de cet affichage est

insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître d’ouvrage par les soins
du préfet ;

 de  sa  notification  individuelle  sans  délai  ainsi  que  de  l’extrait  parcellaire  le  concernant  aux
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des
communes concernées et transmis en préfecture.

ARTICLE 17 : Mise à jour des documents d’urbanisme
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection seront annexées aux documents d’urbanisme
des communes du Malzieu Forain dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3
du code de l’urbanisme.

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois :
 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 19 : Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
 Non-respect de la déclaration d’utilité publique

En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration
d’utilité publique.

 Dégradation, pollution d’ouvrages
En  application  de  l’article  L.1324-4  du  code  de  la  santé  publique,  est  puni  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait de :
- Dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation,
- Laisser  introduire  des  matières  susceptibles  de  nuire  à  la  salubrité  dans  l’eau de  source,  des

fontaines,  des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 20 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune du Malzieu Forain,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
          le secrétaire général

       Signé : Thomas ODINOT

Annexes consultables en mairie, à la préfecture de la Lozère, et en délégation départementale de l’agence régionale de la santé
Occitanie.
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

ARRETÉ n°PREF-BCPPAT-2022-276-008 du 3 octobre 2022
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE :

DES TRAVAUX DE DERIVATION DES EAUX ;
DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION ;

PORTANT AUTORISATION D’UTILISATION DES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA
CONSOMMATION HUMAINE 

Commune du Malzieu-Forain.
CAPTAGE DE MIALANETTE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'expropriation et notamment les articles L. 110-1 et suivants et R. 111-1 à R. 131-14 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à 10, R. 1321-1 à 63 ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L. 215-13 relatif à l’autorisation de dérivation des
eaux dans un but d’intérêt général et les articles L. 122-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R.  1321-6 à 12
et R. 1321-42 du code de la santé publique ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Malzieu-Forain en date du 12 octobre 2018 par
laquelle il sollicite la régularisation des captages de Couffours, Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanette et
de distribution d’eau potable au public ainsi que l’acquisition de l’emprise foncière des périmètres de
protection immédiate des captages ;

Vu le rapport de M. DANNEVILLE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date du 5 juin
2020 ;

Vu le dossier soumis à l'enquête publique ;

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2021-312-001 du 8 novembre 2021 prescrivant l’ouverture d’une
enquête publique unique regroupant :
- une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de mise en conformité des périmètres de

protection des captages de Couffours, les Ducs, Fraissinet-Langlade et Mialanette, sur le territoire de
la commune du Malzieu-Forain, et de distribution d’eau potable au public, 

- une enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter  exactement  les  terrains  à  acquérir  ou  à  grever  de
servitudes légales ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu les avis des services techniques consultés ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 janvier 2022 ;

Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du
dossier sont justifiés mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié ;

CONSIDÉRANT  QU’il  y  a  lieu  de  mettre  en  conformité  avec  la  législation,  les  installations  de
production et de distribution des eaux destinées à la consommation humaine de la collectivité ;

CONSIDÉRANT  QU’il  convient  de  protéger  les  ressources  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine par l’instauration de périmètres de protection.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

ARTICLE 1 : Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique :
 les  travaux  à  entreprendre  par  la  commune  de  MALZIEU  FORAIN  personne  responsable  de  la

production et  de la  distribution de l’eau (dénommée dans  la  suite  l’arrêté PRPDE)  en vue de la
dérivation des eaux pour la  consommation humaine à partir du captage de Mialanette sise sur la
commune de  MALZIEU FORAIN,

 la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage de
Mialanette.

ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage
L’ouvrage de captage de Mialanette est implanté sur la parcelle n° 1534 de la section E sur la commune de
Malzieu Forain.
Ses coordonnées Lambert 2 étendu sont : X=683,026 km ; Y=1 981,919 km ; Z=1 036
Cet ouvrage a été réalisé en 1987.
Il  est constitué d’un bac de décantation, d’un bac de prise et d’un pied sec. Les deux bacs sont
équipés de bondes de trop plein. Le pied sec possède une vidange. 
L’accès à l’ouvrage se fait par un capot fonte muni d’une cheminée d’aération Le capot est surélevé de
0,15 à 0,50 m par rapport au terrain naturel.
Le radier de l’ouvrage de collecte se trouve à environ 2,20 mètres de profondeur par rapport au terrain
naturel.
Le système drainant est situé au Nord-Est de l’ouvrage de collecte. Il s’agit d’une canalisation PVC fendue
sur le dessus. La canalisation d’amenée d’eau dans l’ouvrage de collecte est la continuité de ce même
tuyau PVC plein. Le système drainant est clôturé par un dispositif composé de piquets béton et de quatre
rangées de ronces artificielles.

ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour le site du captage de Mialanette sont :
 débit annuel : 300 m3/an
 débit moyen journalier : 15 m3/jour
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ARTICLE 4   :   Protection sanitaire des ouvrages de captage
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux superficielles
et l’accès des petits animaux.
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les principes
suivants :

 Réhabilitation de l’ouvrage :
o étanchéification du capot d’ouverture
o étanchéification de la partie supérieure extérieure de l’ouvrage
o installation d’une fermeture sécurisée
o réhabilitation de la dalle supérieure et de la maçonnerie autour du capot 
o dégagement d’une partie de la terre pour éviter la pénétration des eaux de ruissellement
o reprise des enduits des bacs
o remplacement de l’échelle
o équipement d’un clapet anti-retour et d’une grille de protection sur le trop plein principal

 Installation d’une clôture autour des périmètres de protection immédiate avec une clôture
grillagée à large mailles type « grillage à moutons » de 1,70 mètre de hauteur avec un portail
d’accès maintenu fermé à clé ;

Ces aménagements sont à réaliser sur l’ouvrage dans un délai de trois ans à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : Périmètres de protection du captage
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour du captage en
application des dispositions de l'article L.  1321-2 du code de la santé publique. La délimitation des
périmètres est conforme aux indications des plans et états parcellaires joints au présent arrêté.

ARTICLE 5.1 : Modification des conditions d’exploitation
La PRPDE doit acquérir les terrains nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate
constitués par une partie de la parcelle n°1534 de la section E de la commune de Malzieu Forain. La PRPDE
est autorisée à acquérir soit à l'amiable soit par voie d'expropriation dans un délai de cinq ans les terrains
nécessaires à l'établissement du périmètre de protection immédiate situé sur ladite parcelle.
Le périmètre de protection immédiate sera clôturé à ses frais par une clôture infranchissable dont les
caractéristiques sont exposées à l’article 4. Il est délimité conformément au tracé joint en annexe.
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont interdites à
l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts et stockages de
matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux souterraines.
Tout nouveau système de captage est interdit à l'intérieur de ce périmètre, sauf autorisation préfectorale
préalable.
L'aire protégée sera  maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive et
buissonnante.  Les  travaux  d'entretien  permettant  le  maintien  d'un  état  de  propreté  permanent
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite d’hydrocarbures,
produits phytosanitaires…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux d'entretien seront déposés en
aval du périmètre de protection immédiate
Aucune zone propice à la stagnation des eaux ne devra subsister dans ce périmètre  : les zones formant
des creux seront nivelées.
L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite.
Tous les arbres et arbustes existants dans ce périmètre devront être abattus sans dessouchage.
Afin d’éviter le passage d’engins lourds sur le drain, celui-ci sera matérialisé sur le terrain.

ARTICLE 5.2 : Périmètre de protection rapprochée
D’une superficie d’environ 30 085 m², le périmètre de protection rapprochée se situe sur la commune de
Malzieu Forain. 

Des servitudes sont instituées sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée mentionnées
dans l'état parcellaire joint en annexe.
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de l’eau :
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 La  création de  nouvelles  routes,  de  nouveaux  chemins,  de  pistes  forestières  et  voies  de
communications ;

 Le stockage et la manipulation de carburants et lubrifiants pour les engins hors tronçonneuse
et petits matériels ;

 Le stationnement des véhicules et des engins sur la desserte ou en forêt ;
 La vidange des véhicules ;
 Les travaux forestiers en dehors des périodes où le sol n’est pas sec et portant ;
 Tout  changement  d’affectation  ou  tout  mode  d’occupation  des  parcelles  actuellement

boisées,  de nature à compromettre la  conservation des boisements,  et  notamment tout
défrichement ;

 L’utilisation d’herbicides, d’insecticides, de fongicides sauf en cas de force majeure s’il n’y a
pas de solution technique alternative ; le gestionnaire devra en être informé ;

 L’agrainage du sanglier ;
 Toutes constructions (même provisoires) ;
 Les carrières, gravières, mines, excavations, fouilles, fossés, terrassement, plans d’eau ;
 L’implantation  de  cimetières  ainsi  que  leur  extension,  les  inhumations  en  terrain  privé,

l’enfouissement de cadavres d’animaux ;
 Le camping ;
 La création de tout captage supplémentaire d’eau de cet aquifère à  l’exception de ceux

destinés à remplacer les ouvrages existants ou liés à l’alimentation en eau potable d’une
collectivité ;

 L’implantation d’industrie ou d’installation classée pour l’environnement (ICPE)
 Les dépôts d’ordures ménagères, dépôts inertes, dépôts sauvages et stockages de produits

toxiques  (engrais  organiques  et  minéraux,  hydrocarbures)  et  d’une  façon  générale  les
stockages  ou  dépôts  spécifiques  de  tous  produits  susceptibles  d’altérer  la  qualité
bactériologique  ou  chimique  des  eaux  souterraines  ou  superficielles  notamment  les
hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux
usées non domestiques, etc. ;

 Le stockage de fumier, d'engrais ou de produits phytosanitaires ; 
 Toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des

surfaces réduites,  telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de stockage des
animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris, … ;

 L’apport d’engrais organiques (lisiers, fumiers, purins, compost, boues de station d’épuration,
matières  de  vidanges),  d’engrais  sous  forme  minérale,  de  fertilisants,  de  produits
phytosanitaires ;

 Le parcage et  toute pratique d’élevage ayant  pour  objet  ou pour effet  la  concentration
d’animaux sur des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de
stockage des animaux, l’affouragement permanent ou temporaire, les abreuvoirs, les abris,
etc. ;

 Les rejets  d’eaux résiduaires  issues  de traitement  collectif  ou  autonome,  les  ouvrages de
transport des produits liquides ou gazeux susceptibles en cas de rupture d’altérer la qualité
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, produits
chimiques, eaux usées domestiques ou non domestiques, etc.) ;

 Le dessouchage.

De plus, sur ces parcelles, sont réglementées certaines activités susceptibles de porter atteinte à la qualité
de l’eau :

 Si l’exploitation forestière le nécessite, une piste fortement limitée en longueur pourra être
créée,  en  utilisant  le  terrain  naturel,  sans  terrassement  pour  ne  pas  porter  atteinte  à  la
ressource ;

 Dans le cas de rénovation de routes ou pistes forestières (élargissement ou réfection complète
d’assise)  il  faudra  prendre  des  précautions  particulières  notamment  sur  la  gestion  des
écoulements (préférer les faibles pentes en long, implanter des cassis, revers d’eau ou des
coupes d’eau et augmenter leur nombre avec la déclivité, mettre en place des passages busés,
bien gérer le devers) ;
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 La fréquentation des routes ou pistes forestières existantes doit être réservée aux ayants droit.
 Les coupes sont possibles dans la mesure où les rémanents sont laissés sur place ;
 Les coupes seront effectuées en plusieurs tranches (3 ou 4 tranches) ;
 Les engins intervenant dans le périmètre de protection rapprochée doivent être en bon état

d’entretien  (la  vérification  devant  s’effectuer  avant  le  chantier)  et  être  équipés  d’un  kit
d’urgence à utiliser en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ;

 L’utilisation d’huiles biodégradables est obligatoire pour les huiles de chaines (tronçonneuse,
tête d’abatteuse) ;

 Dans les 100 m autour du PPI, le débusquage des bois se fera à partir de la piste existante ou
par traction animale pour limiter les perturbations du sol (tassement, érosion, pollution, zones
de stagnation d’eau, etc.) et le travail du sol devra être manuel afin de ne pas détériorer les
conditions d’écoulement proche du captage et des drains ;

 Tout intervenant sur le site a l’obligation d’entretien et de remise en état des pistes afin
d’éviter le risque de formation d’ornières et de bourbiers ;

 Lors de l’exploitation de la forêt, il faudra laisser les souches en place ;
 La lutte biologique peut être tolérée si les produits sont connus comme non-nocifs.

Conformément aux articles R. 1321-13.3, L. 1321-2 du code de la santé publique et L. 211-1, L. 213-3 du
code de l’urbanisme, la commune pourra instituer un droit de préemption des parcelles situées dans
l’emprise du périmètre de protection rapprochée.

ARTICLE 5.3 : Périmètre de protection éloignée
D'une superficie de 7 000 m² , il est situé sur la commune du Malzieu Forain. Ses limites sont reportées sur
le plan en annexe.

 En ce qui concerne tous les nouveaux puits et forages qui seront réalisés dans ce périmètre, la coupe
technique et les caractéristiques de l'ouvrage seront impérativement déposées en mairie ; ils seront
aménagés suivant les mêmes règles que celles du périmètre de protection immédiate des captages
d’eaux destinées à la consommation humaine ;

 Dans ce périmètre, les normes de dilution des éventuels rejets divers en eau libre seront respectées ;
 Sur ce périmètre et en règle générale, toute activité nouvelle devra prendre en compte la protection

des ressources en eau souterraine de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à
chaque projet. À titre d'exemple, sont concernées les installations suivantes :
- l'exploitation et le remblaiement de carrières et/ou gravières,
- les  dépôts  d'ordures  ménagères,  détritus,  déchets  industriels  et  tout  produit  ou  matière

susceptibles d'altérer la qualité des eaux,
- les dépôts de déchets inertes ou de ruines,
- la création de plans d'eau,
- les stockages ou dépôts d'eaux usées industrielles ou domestiques,
- les canalisations d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques, d'eaux usées de toute nature,
- l'établissement de cimetières,
- l'établissement de campings,
- la construction d'immeubles collectifs ou accueillant du public,
- la construction de bâtiments à usage industriel, de bâtiments agricoles,
- la construction de bâtiments d'élevage,
- le rejet d'assainissements collectifs,
- l'installation de stations d'épuration,
- l'installation d'assainissements autonomes d'une capacité supérieure à 30 équivalents-habitants,
- l'épandage de lisiers, d'eaux usées, de boues industrielles ou domestiques,
- …

ARTICLE 6 : Modification des activités dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée
Postérieurement à la publication du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité dans le périmètre de
protection rapprochée,  installation  ou dépôt  réglementé,  qui  voudrait  y  apporter  une  quelconque
modification et toute personne qui voudrait créer ou implanter une activité, une installation ou un
dépôt, devra faire connaître son intention au préfet et au maire, en précisant :
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 les caractéristiques de son projet, notamment celles qui risquent de porter atteinte, directement ou
indirectement, à la qualité de l'eau ;

 les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.
L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l'administration sera faite par l'hydrogéologue
agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire.
Sauf prescriptions particulières prévues par la réglementation en vigueur, le préfet fera connaître les
dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de trois mois à partir de la
production de tous les renseignements ou documents demandés.
Sans réponse de l'administration à l’issue de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRÉLEVÉES EN VUE DE LA CONSOMMATION
HUMAINE

ARTICLE 7 : Modalité de la distribution
La PRPDE est autorisée à utiliser les eaux prélevées en vue de la consommation humaine à partir du
captage de Mialanette dans le respect des modalités suivantes :
 le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la

réglementation en vigueur ;
 les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses

textes d'application.
Le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté.

ARTICLE 8 : Surveillance de la qualité de l’eau
La PRPDE veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution et
organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée conformément à l’article R. 1321-23 du code de la
santé publique.
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, la commune prévient la
délégation départementale de l’Agence régionale de santé dès qu'elle en a connaissance. Dans ce cas,
des analyses complémentaires peuvent être prescrites.

ARTICLE 9 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les
frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de la PRPDE selon les tarifs et modalités fixés par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Transmission des résultats
Les  résultats  du  suivi  de  l'autocontrôle  sont  transmis  à  la  délégation  départementale  de  l’Agence
régionale de santé annuellement par l’exploitant.

ARTICLE 11 : Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations
 Le captage est conçu de façon à pouvoir  réaliser  correctement un prélèvement d’eau brute. La

canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise d'échantillon d'eau en départ de
distribution.

 Les agents de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé et des services de l'État
chargés  de  l'application  du  code  de  la  santé  publique  et  du  code  de  l’environnement  ont
constamment libre accès aux installations autorisées.
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ARTICLE 12 : Pollution accidentelle
En cas de pollution accidentelle, tout exploitant ou propriétaire d'une installation, d'un équipement ou
d'un dépôt situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée à l'origine de cette pollution doit
d’une part en avertir immédiatement la PRPDE et la direction départementale du service d'incendie et
de secours de la Lozère, et d’autre part, prendre toutes les précautions pour limiter en cas d'accident ou
d'incendie, la pollution de la ressource en eau.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 : Plan et visite de recollement
La PRPDE établit un plan de recollement des installations à l'issue de la réalisation des travaux.
Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’Agence régionale de santé dans un délai de trois
mois suivant l'achèvement des travaux.
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de l’Agence
régionale de santé en présence du maître d'ouvrage et de l'exploitant.

ARTICLE 14 : Durée de validité
Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  applicables  tant  que  le  captage  participe  à
l'approvisionnement de la collectivité, dans les conditions fixées par celui-ci.

ARTICLE 15 : Indemnisation et droits des tiers
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou aux occupants des terrains concernés par les
servitudes  instaurées  par  le  présent  arrêté,  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge du bénéficiaire.

ARTICLE 16 : Notification et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis à la PRPDE en vue :
 de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté ;
 de la mise à disposition du public ;
 de l'affichage en mairie pendant une durée minimale de deux mois ; une mention de cet affichage est

insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux aux frais du maître d’ouvrage par les soins
du préfet ;

 de  sa  notification  individuelle  sans  délai  ainsi  que  de  l’extrait  parcellaire  le  concernant  aux
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

Le procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins des maires des
communes concernées et transmis en préfecture.

ARTICLE 17 : Mise à jour des documents d’urbanisme
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection seront annexées aux documents d’urbanisme
des communes du Malzieu Forain dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3
du code de l’urbanisme.

ARTICLE 18 : Recours devant le tribunal administratif
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  Tribunal  administratif  de
Nîmes, dans un délai de deux mois :
 à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ;
 à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
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emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
 Non-respect de la déclaration d’utilité publique

En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 € d’amende, le fait de ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration
d’utilité publique.

 Dégradation, pollution d’ouvrages
En  application  de  l’article  L.1324-4  du  code  de  la  santé  publique,  est  puni  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait de :
- Dégrader des ouvrages publics destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation,
- Laisser  introduire  des  matières  susceptibles  de  nuire  à  la  salubrité  dans  l’eau de  source,  des

fontaines,  des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, des réservoirs d’eau servant à
l’alimentation publique.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du Code pénal, des infractions prévues au présent article. Elles encourent la peine
d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du Code pénal.

ARTICLE 20 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le maire de la commune du Malzieu Forain,
Le directeur général de l’Agence régionale de santé,
Le directeur départemental des territoires,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet, et par délégation,
          le secrétaire général
       Signé : Thomas ODINOT

Annexes  consultables en mairie,  à la préfecture de  la Lozère  ou en délégation départementale de l’agence régionale de santé
Occitanie.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF-CAB-SR–2022-278-001 EN DATE DU 5 OCTOBRE 2022
PORTANT DÉSIGNATION DES INTERVENANTS DÉPARTEMENTAUX DE LA SÉCURITÉ

ROUTIÈRE (IDSR)
DU PROGRAMME "AGIR POUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE"

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU la décision du Comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et déployer dans
chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière ;

VU la lettre du Délégué interministériel à la sécurité routière aux préfets du 23 août 2004 portant sur le
lancement  du  nouveau  dispositif  pour  la  politique  locale  de  sécurité  routière,  notamment  du
programme "Agir pour la sécurité routière", fondé sur la mise en œuvre d'opérations structurées de
prévention ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   :  Monsieur  Françis  PARDON, conducteur de car  est  nommé dans les  fonctions d'Intervenant
Départemental de Sécurité Routière (IDSR) pour l'année 2022 :

ARTICLE 2 : Les intervenants départementaux de sécurité routière exercent leur activité sous l'autorité du
Directeur des services du cabinet de la Préfecture, Chef de projet sécurité routière. Leur principale mission
consiste  en  la  réalisation  d'actions  de  prévention  proposées  par  le  coordinateur  départemental  sécurité
routière en fonction des enjeux spécifiques du département. Ils interviennent uniquement en application d'un
ordre de missions émanant de la Préfecture.

ARTICLE 3 : A l'initiative du responsable de la coordination sécurité routière, les IDSR sont réunis tous les ans
pour dresser le bilan des actions engagées et débattre du fonctionnement du programme.

ARTICLE 4 : La fonction d'intervenant ne fait l'objet d'aucune rémunération ou vacation par l’État, sauf pour
le remboursement des frais de déplacements et de restauration occasionnés par une intervention.

ARTICLE 5 : Des matériels d'information et des outils pédagogiques permettant la sensibilisation du public à
la sécurité routière sont mis à la disposition des intervenants par la coordination départementale sécurité
routière.

ARTICLE 6     : L'IDSR est pris en charge par l’État lorsqu’il exécute sa mission pour les dommages qu'il subit ou
occasionne, sauf faute personnelle établie comme clairement intentionnelle ou particulièrement grave. Cette
prise  en  charge  est  valable  pour  les  agents  de  l’État  et  tous  les  autres  intervenants,  qui  sont,  dès  leur
nomination par arrêté préfectoral, considérés comme collaborateurs occasionnels de la puissance publique.

ARTICLE 7 : La directrice des services du cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation 
La directrice des services du cabinet

Signé

Laure DEROO
3 rue du Faubourg Montbel
48005 Mende CEDEX
PREF/CAB/Sécurité Routière 1/1

Direction
des services

du cabinet









◦
◦
◦





























ARRETE PREFECTORAL n°PREF-CAB-SIDPC-2022-287-013
fixant la liste des usagers du service prioritaire de l'électricité 

en cas de délestages sur les réseaux publics d'électricité

  LE PRÉFET DE LA LOZÈRE
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le règlement européen UE 2017/2196 relatif à l'état d'urgence et à la reconstitution du
réseau électrique ;

VU le code de l’énergie et notamment l’article R 323-36 ;

VU Le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU Le décret du 9 mars 2022 nommant Monsieur Philippe Castanet en qualité de Préfet de
la Lozère ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juillet 1990 modifié fixant les consignes générales de délestages
sur les réseaux électriques ;

VU la  circulaire  ministérielle  du  16  juillet  2004  relative  à  l’organisation  en  matière  de
délestage lié aux aléas climatiques ;

VU la  circulaire  interministérielle  du  21  septembre  2006  relative  à  l’inscription  des
établissements de santé ;

VU la note du 12 juillet 2022 du directeur général de la Sécurité civile et de la gestion des
crises  et  du  directeur  général  de  l’énergie  et  du  climat relative  à  l’organisation  du
délestage électrique conformément au règlement européen UE 2017/2196 ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°  2022-262-003  du  19  septembre  2022 fixant  la  liste  des  usagers  du
service prioritaire de l’électricité en cas de délestages sur les réseaux publics d’électricité ;

VU la  nécessité  de  maintenir  en  état  de  fonctionnement  les  principaux  réseaux
téléphoniques ;

Considérant  la nécessité de disposer de la nouvelle organisation du délestage mise à jour et
efficiente dès l’hiver 2022/2023 ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie



ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le  présent  arrêté  porte  approbation  de  la  liste  des  usagers  prioritaires  devant  bénéficier  du
maintien de l’électricité en cas de délestage préventif sur les réseaux électriques.

ARTICLE 2 : 

Le gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité de la Lozère doit informer par tous
moyens appropriés et le plus longtemps possible à l'avance les usagers concernés par les délestages.

ARTICLE 3 :

Les usagers inscrits sur la liste définie à l’article 1 du présent arrêté seront avisés de leur inscription
et des conditions dont elle est assortie par le service interministériel de défense et de protection
civile du département.

ARTICLE 4 : 

L’arrêté préfectoral n° 2022-262-003 du 19 septembre 2022 fixant la liste des usagers du service prioritaire
de l’électricité en cas de délestages sur les réseaux publics d’électricité du département de la Lozère
est abrogé.

ARTICLE 5 : 

La directrice des services du cabinet, le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et
du logement Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont une copie sera adressée au gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité de la
Lozère.

Mende, le 13 octobre 2022

Le Préfet,

Signé

Philippe CASTANET



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº CAB-PREF-SIDPC-287-999
portant réquisition de stations-service au profit des seuls usagers prioritaires

                                                  

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu le code de la défense ;
Vu le code de la sécurité intérieure ;
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2215-1 ;
Vu le plan départemental ORSEC « Ressources hydrocarbures » en date du 09 mars 2012

Considérant le mouvement social créant des difficultés d’approvisionnement des stations-
service du département ;

Considérant que les services définis comme prioritaires doivent bénéficier d’une garantie
de livraison en carburant ;

Considérant que la diminution des stocks disponibles génère un afflux vers les stations-
service  provoquant  une  surconsommation  de  carburant  par  crainte  d’une  pénurie
généralisée ;

Considérant que cette surconsommation ne permet plus de satisfaire aux besoins vitaux
de la population et qu’il convient d’organiser la distribution nécessaire au fonctionnement
des services et des activités considérés comme prioritaires ;

Considérant que la continuité des services chargés d’assurer le bon ordre, la sécurité et la
salubrité publique ne peut être assurée que par la mise en œuvre et la coordination de
mesures de sauvegarde prises sans délai ;

ARRÊTE

Article 1 : Les obligations et restrictions prévues aux articles 2 à 10 sont applicables à
compter de notification du présent arrêté et jusqu’à la levée de la présente
réquisition.

Article 2 : À défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à
son exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales
prévues  à  l’article  L.2215-1  du  code générale  des  collectivités  territoriales,
soient 6 mois d’emprisonnement et 10 000 euros d’amende.

Article 3 : Sont réquisitionnés aux fins d’approvisionnement exclusif en carburant des
véhicules  exerçant  une  activité  ou  appartenant  à  un  service  considéré

Direction
des services

du cabinet



comme prioritaire au sens de l’article 10 du présent arrêté la station-service
suivante :

Commune de Mende 

Nom du point de vente Adresse Nom du gestionnaire

Station Total Énergie Avenue Foch

Article 4 : La station-service désignée à l’article 3 du présent arrêté doit demander à être
réapprovisionnée de façon à disposer d’un stock minimum correspondant à
30 % de leur capacité de stockage en gazole et en essence.
Si  ce  stock  minimum  ne  peut  être  maintenu,  les  services  de  la  préfecture
doivent en être immédiatement informés.

Les livraisons pour chaque véhicule sont limitées à un plein de réservoir le lundi
17 octobre.

La distribution en libre-service est désactivée.

Le paiement automatique à la pompe est désactivé.

Article 5     :  La station-service désignée à  l’article  3  du  présent  arrêté  appose de  façon
visible, à l’extérieur de ses installations, sur l’aire de distribution, un panneau
indiquant : STATION-SERVICE RÉQUISITIONNÉE PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Le présent arrêté sera affiché sur le même panneau.

Article 6     :  L’entreprise visée fournira les moyens, en personnes et en matériel, nécessaires
à l’exécution de cette mission. 

La direction départementale de la sécurité publique assurera le maintien du
bon  ordre  public  ainsi  que  les  mesures  de  régulation  de  la  circulation
nécessaires à la sécurité des usagers

Article 7     :  Les prestations seront fournies au tarif usuel observé ce jour.

Article 8     :  le présent ordre de réquisition sera notifié à la station-service visée à l’article 3 
avec copie aux maires des communes concernées.

Article   9     :  En fonction de la situation, pourront être considérés comme prioritaires les 
véhicules exerçant les activités ou appartenant aux services suivants :

Services d’intervention d’urgence, de secours et des soins aux personnes

Ordre public et sécurité (Véhicules de service)
• Police nationale et municipale, gendarmerie, armée ;
• Douanes ;
• Administration pénitentiaire ;

Incendie, secours à la personne et soins (Véhicules de service)
• Secours et incendie (SDIS, SAMU, SMUR, associations agréées de sécurité civile) ;
• Ambulances et transport sanitaire (VSL) ;
• Véhicules de service et personnels : Professions de santé libérales ;
• Livraison de produits pharmaceutiques, sanguins et respiratoires ;



• Transport d’organes ;
• Collecte et transport de sang ;
• Livraison des produits prioritaires pour assurer la continuité des soins et des 
prestations dans les établissements médico-sociaux (fluides, matériels médiaux, 
etc.) ;
• Coursiers de laboratoire d’analyse médicale ;
• Portage des repas ;
• Soins à domicile (toilette des personnes dépendantes) ;
• Soins d’urgence des animaux d’élevage.

Salubrité (véhicules de service)
• Transport funéraire ;
• Collecte des ordures ménagères

Maintien des réseaux et activités sensibles
• Services d’astreinte des opérateurs énergies, eau potable et communications ;
• Services d’astreinte des directions interministérielles des routes, du service des
routes du conseil départemental, des services de voiries des collectivités territoriales
et des entreprises de dépannage routier

Il appartient à chaque conducteur de justifier, auprès du responsable de la station-service, 
de l’exercice de ses activités prioritaires au regard du présent article :

➢ Soit avec sa carte professionnelle ;
➢ Soit avec une attestation de son employeur.

Article 10     :  Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif par un
recours  contentieux  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification.  Il  peut
également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet.  Celui-ci
prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux
mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai  de deux
mois vaut rejet implicite.

Article 11     :  Le Secrétaire général de la Préfecture de la Lozère, la Directrice des services du
Cabinet,  le  Sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac,  la  Directrice
départementale de la sécurité publique, les gestionnaires et responsables des
stations-service réquisitionnées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Mende, le 14 octobre 2022

le préfet,

Signé

Philippe CASTANET



 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SGCG-DIR-2022-277-002 DU 04 OCTOBRE 2022
PORTANT ORGANISATION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN

DÉPARTEMENTAL DE LA LOZÈRE

Le Préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de  la
République ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n° 2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État,
notamment les articles 34 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009
relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de M. Philippe CASTANET en qualité de Préfet de
la Lozère ;

Secrétariat général commun
départemental



Vu l’arrêté du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 9 août 2022 modifiant l’arrêté du 29 novembre 2018 fixant la liste et la localisation
des emplois à forte responsabilité bénéficiant de la nouvelle bonification indiciaire et des emplois
de conseiller d’administration au sein des services du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de
l’organisation territoriale de l’État,

Vu la  circulaire  n° 6104/SG du 2  août  2019 du Premier  ministre,  relative  à  la  constitution  de
secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture en date du 20 septembre 2022 ;

Sur  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  des  directeurs  des  directions
départementales interministérielles concernés ;

ARRETE

Article 1er

En application du décret du 7 février 2020 susvisé, le secrétariat général commun du département de
la Lozère est créé à la date du 1er janvier 2021. Ses missions et son organisation sont définies au
présent arrêté. 

Article 2

Il assure, en application de l’article 5 du décret du 7 février 2020 susvisé, la gestion des fonctions et
moyens suivants : 

- ressources humaines – formation professionnelle

- Budget - comptabilité

- achats

- entretien des locaux

- suivi immobilier 

- gestion du parc automobile

- gestion du courrier



- informatique – téléphonie 

- standard

- accueil

- archivage

- gestion des photocopieurs

- relation avec la médecine de prévention et les assistants de prévention

- mise en œuvre des politiques d’action sociale

- gestion du conseil médical unique

Article 3 : 

Le secrétariat général exerce ses missions au bénéfice, d’une part, des services de la préfecture et,
d’autre part, des directions départementales interministérielles suivantes  :

- direction départementale des territoires ;

- direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations

Article 4 : 

Les  services  du  secrétariat  général  commun  sont  placés  sous  la  responsabilité  d’un  directeur,
détaché  sur  l’emploi  fonctionnel  de  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer
(CAIOM), et comprennent :

- le bureau des ressources humaines ;

- le bureau du budget ;

- le bureau de la logistique et de l’immobilier ;

- le service des systèmes d’information et de communication

Article  5 :  L’arrêté  préfectoral  n°  PREF-SG-2020-364-002  du  22  décembre  2020,  portant
organisation du secrétariat général commun départemental de la Lozère, est abrogé.

Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture et les directeurs départementaux interministériels
sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le préfet de la Lozère

Philippe CASTANET
Sign
é

















































































Arrêté temporaire
n° 2022-N-34

réglementant la circulation sur l’A75
dans le département de la Lozère

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l'article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de
circulation routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 09 mars 2022 portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème

partie - signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème

partie - signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992
relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation
routière ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité sud-est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2020-12-17-004 du 17
décembre 2020 portant organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des
chantiers et notamment son annexe 1 ;

Vu l’arrêté n° PREF-BCPPAT2022-095-036 du 05 avril 2022 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier COLIGNON, Directeur Interdépartemental Des Routes Massif Central ;

Vu l’arrêté n° 2022D-006 du 4 mai 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Olivier
Colignon, directeur interdépartemental des routes Massif Central, à certains de ses
collaborateurs dans les domaines routes et circulation routière (Lozère) ;

Considérant que des travaux de remplacement des coffrets pompiers ainsi que la mise en place des
ventilations à l’intérieur des 8 niches de sécurité dans les deux tubes du tunnel de Montjézieu de
l’A75 sur le territoire de la commune de La Canourgue, nécessitent que la circulation soit réglementée
afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

DIR Massif Central – district nord – CEI d’Antrenas
A75 diffuseur n° 38 48 100 Antrenas
Tél. : 04 66 32 48 22 - Courriel : cei-antrenas.pe.dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central
d’Antrenas ;

Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de remplacement des coffrets pompiers ainsi que la mise en place des
ventilations à l’intérieur des 8 niches de sécurité dans les deux tubes du tunnel de Montjézieu de l’A75, la
circulation sera réglementée selon les prescriptions suivantes.

Art. 2. - Les travaux se dérouleront du mardi 11 octobre au vendredi 14 octobre 2022 inclus sur le territoire
de la commune de La Canourgue.

En cas d’incidents ou d’intempéries, les restrictions de circulation pourront être décalées dans le temps et
prolongées jusqu’au samedi 15 octobre 2022 inclus.

Art. 3. - Les travaux de remplacement des coffrets pompiers ainsi que la mise en place des ventilations à
l’intérieur des 8 niches de sécurité dans le tunnel seront organisés en deux phases de chantier :

Phase 1 : Remplacement des coffrets pompiers ainsi que la mise en place des ventilations à l’intérieur des
4 niches de sécurité du tube Ouest (sens 1 nord/sud), du mardi 11 octobre au mercredi 12 octobre
2022.

La circulation du sens 1 (nord/sud) de l’A75 sera basculée sur la voie de gauche du sens 2 (sud/nord)
entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 166+150 et 167+500.

Le tube Est du tunnel sera à double-sens de circulation pendant la durée des travaux.

Phase 2 : Remplacement des coffrets pompiers ainsi que la mise en place des ventilations à l’intérieur des 4
niches de sécurité du tube Est (sens 2 sud/nord), du jeudi 13 octobre au vendredi 14 octobre 2022.

La circulation du sens 2 (sud/nord) de l’A75 sera basculée sur la voie de gauche du sens 1 (nord/sud)
entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 167+500 et 166+150.

Le tube Ouest du tunnel sera à double-sens de circulation pendant la durée des travaux.

Art. 4. - La vitesse sera limitée à 50 km/h dans la zone de circulation à double-sens ainsi que dans les zones
de basculement de la circulation d’une chaussée à l’autre.

Dans le sens 1 (nord/sud), la vitesse sera limitée à 70 km/h entre les PR 164+500 et 165+800 pendant
toute la durée des travaux.

Art. 5. - La signalisation sera mise en place et entretenue par les services de la DIR Massif Central et
sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La signalisation des basculements de type (1+1 et 0) sera implantée suivant les schémas F.221 et B.1c
(biseau) du manuel du chef de chantier volume 2.

En amont des zones de basculement, les voies de gauche seront fermées suivant les schémas F.215a
et B.1b (biseau) du manuel du chef de chantier volume 2.

Art. 6. - En cas de fermeture du tube ouvert à la circulation durant les travaux, il sera mis en œuvre la
procédure de fermeture d’urgence et les déviations de circulation conformément au Plan
d’Intervention et de Secours (PIS) en date du 23/04/2021 du tunnel de Montjézieu.
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Art. 7. - Le passage des transports exceptionnels sera interdit au niveau de la zone de travaux durant
toute la durée du chantier :

- dans le sens concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 3,50 m ou si sa
longueur est supérieure à 25,00 m,

- dans le sens opposé, si la largeur du convoi est supérieure à 4,20 m.

Art. 8. - Pendant la période de réalisation de ces travaux, il sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-
distance entre deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016
relative à la coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 9. - L’arrêté 2022-N-24 du 5 août 2022 est abrogé.

Art. 10. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Art. 11. - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur interdépartemental des
routes Massif Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
pour information à :

- cellule routière zonale sud,
- service départemental d’incendie et de secours de la Lozère,
- Conseil départemental de la Lozère,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Antrenas et responsable exploitation),
- mairie de La Canourgue.

Fait à Issoire, le 07/10/2022

Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Lozère et d’un recours hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique et solidaire.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
M Télérecours citoyens N, accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Arrêté temporaire
n° 2022-N-36

réglementant la circulation sur l’A75
dans le département de la Lozère

Le préfet de la Lozère
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l'article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 09 mars 2022 portant
nomination de M. Philippe CASTANET, en qualité de préfet de la Lozère ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème partie -
signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation
des routes et autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 relatif à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté n° PREF-BCPPAT2022-095-036 du 5 avril 2022 du préfet de la Lozère portant délégation de
signature à Monsieur Olivier Colignon, directeur interdépartemental des routes Massif Central, dans
les domaines routes et circulation routière ;

Vu l’arrêté n° 2022D-006 du 4 mai 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Olivier
Colignon, directeur interdépartemental des routes Massif Central, à certains de ses collaborateurs dans
les domaines routes et circulation routière (Lozère) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécuritésud-est,
préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2021-07-19-00001 du 19 juillet 2021 portant
organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et
notamment son annexe 1 ;

Vu la demande de l’entreprise Marquet titulaire du marché de travaux de mise à échangeur complet du demi
échangeur 33 situé au nord de Saint Chély d’Apcher ;

Considérant que, les travaux de mise à échangeur complet du demi échangeur 33 de l’autoroute A75 sur le
territoire de la commune de Saint Chély d’Apcher, nécessitent que la circulation soit réglementée afin de
permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et du personnel
intervenant ;

Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central de Saint-Chély-
d’Apcher ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 71 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-17h00

Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central
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Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de mise à échangeur complet du demi échangeur 33 sur le territoire de la
commune de Saint-Chély-d’Apcher, la circulation sera réglementée selon les dispositions suivantes.

Art. 2. - Les restrictions de circulation sont prévues le 14 octobre 2022.

Art. 3. - Mesures d’exploitation
La circulation sur la voie à double sens servant de bretelle d’entrée du demi échangeur n° 33 et de desserte du
hameau de Sarrus, située dans l’emprise des travaux, sera maintenue sur une voie afin de permettre la
réalisation des dispositifs de retenue au niveau de l’ouvrage d’art surplombant l’A 75.
La circulation sera régulée manuellement avec alternat par piquets K 10.

Art. 4. - La signalisation sur les voies servant de bretelles du demi échangeur n° 33, de desserte du hameau de
Sarrus et au niveau du carrefour giratoire sera mise en place et entretenue par l’entreprise Marquet et sera
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Art. 6. - Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur interdépartemental des routes Massif
Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud,
- service départemental d’incendie et de secours de la Lozère,
- Conseil départemental de la Lozère,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI de Saint-Chély-d’Apcher et responsable exploitation),
- mairie de Saint-Chély-d’Apcher.

Fait à Issoire, le 11 octobre 2022                                                    Pour le préfet de la Lozère et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Lozère et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyens M, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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